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Audience du 16 juillet. 

ACCIDENT.— JAMBE BROÏËE ET AMPUTÉE.— RESPONSABILITÉ. 

Le 10 janvier 1857, le jeune Gouet, receveur de feuil-

les dans l'imprimerie Jaccottet et Bourdilliat, s'asseyant 

sur un tabouret élevé afin de vaquer plus commo-

dément à son travail, et cherchant à s'y mettre à cheval 

pour être plus rapproché de la presse mécanique qu'il 

desservait, a engagé dans l'intérieur de cette presse son 

pied droit, qui y a été entraîné et broyé par les chariots 

mobiles portant les caractères d'imprimerie. 

À la suite de ce terrible accident, la jambe du malheu-

reux enfant a été amputée. 
Son père a alors demandé judiciairement à MM. Jac-

cottet et Bourdilliat une indemnité pour la réparation du 

préjudice. Ceux-ci, qui avaient d'ailleurs fait pour leur 

jeune ouvrier tout ce que l'humanité commandait, ont re-

fusé cette indemnité, soutenant que le malheur ne pou-

vait leur être imputé, mais devait être attribué à l'impru-

dence et à l'étourderie du jeune Gouet. 
Après le rapport d'un ingénieur, M. Gaudry, fils de 

l'ancien et honorable bâtonnier, le Tribunal civil de la 

Seine, par jugement du 13 mars dernier, a accueilli la 

demande de M. Gouet père dans les termes suivants, qui 

font connaître suffisamment les moyens respectivement 

présentés : 

« Le Tribunal, un a 
« Ouï eu leurs conclusions et plaidoiries aux audiences des 

6 et 26 février dernier, Dupont, a vocal., assisté de Rosetti, 
avoué de Gouet père, Senard, avocat, assisté de Paul, avoué de 

Jaccottet et Bourdilliat, 
« Ouï le ministère public en ses conclusions à l'audience des 

0 mars courant, la cause continuée à cejourd'hui pour le juge-
ment et après en avoir délibéré conformément à la loi, ju-

geant en premier ressort; 
« Adjugeant le profit du défaut prononcé en la première 

chambre de ce Tribunal le 29 avril 1857 ; 
« Donne de nouveau défaut contre Desaffy, non comparant, 

m personne pour lui quoique duement réassigué ; et faisant 
droit à l'égard de toutes les parties ; 

«^At endu qu'il résulte du rapport de l'expert commis par 
le Trib unal et qu'il n'est pas d'ailleurs contesté que, le 10 
janvier 1887, le jeune Gouet, receveur de feuilles dans l'im-
primerie Jaccottet, et Bourdilliat s'asseyant sur un tabouret 
élevé afin de vaquer plus commodément à ses fonctions et 
cherchant à s'y mettre à cheval pour être plus rapproché de 
'a presse mécanique qu'il desservait, a engagé dans l'inté-
rieur de cette presse son pied droit, qui y a été entraîné et 
broyé par les chariots mobiles pourtant les caractères d'im-
pnmerie, d'où est résultée la nécessité d'une amputation de la 
jambe ; 

« Attendu que s'il est probable que, comme le prétend le 
jeune Gouet, l'une des causes de cet accident est l'omission 
P le margeur d'avoir donné l'avertissement obligé avant de 
émettre eu marche la presse mécanique qui avait été arrêiée 

Pendant - ' vingt minutes, cette présomption, quelque fortifiée 

ce A S° Par l'absence de Desaffy, au débat, ne suffit pas 
^pendant pour déterminer la conviction du Tribunal et faire 
eelarer contre ledit Desaffy une responsabilité directe, et 
"trejaccottet et Bourdilliat la responsabilité civile qui en 
ai' 'a conséquence nécessaire ; 

j " Qu'il faut donc rechercher si, comme le prétendent les 

liât | urs' 11 n'y 8 Pas a reprocher à Jaccottet et. Bourdil-
} quelque faute dans la constitution du service de la presse 

.' ^occasionné l'accident ; 
!' Or, attendu qu'il résulte du rapport de l'expert que l'im-

l'
U8

"^rie,doiU il s'agit est une de celles où, par exception à 

tra,,^?, ̂ néra'> esl imposé aux receveurs de feuilles de 
"tailler debout; 

aucun11'11 6n résulte également que ce mode de travail n'oiïre 
Par i"

 a
f
va.ula8e, pas môme celui de tenir l'ouvrier en éveil 

oonsid' gue> ce que ''humanité défendrait de prendre en 
ment ' comme l'expert le fait remarquer si juste-

^aile'enUendu que cette mesu-re inutile est en outre mau-
enlants T qUe' étant 'neonp&'ible avec la faiblesse des jeunes 
''vrer aîn lnvincll)lement portés a l'enfreindre et à se 
Prouvé n»,' ia ,mouvements dont le danger n'est que trop 

« Qu'ai n ' &?c'd<im dout 'e jeune Gouet a été victime ; 
^Ue si l'enff , piraît 'objection de Jaccottet et Bourdilliat, 

d'mtrodiiir! reSt.e debout> 11 n'a "en à craindre, à moins 
bli

Ke
°auire ses bras dans la machi 

'érêt de nr/co -pas' en effet> d'imposer, fût-ce dans un in-
est d'une eX ,8 0"' un certain mode de travail, si ce modo 
chercher à «>„ tellement difficile, que l'ouvrier doive 

« Attend yS0Ustraire; U Jaccottet et Bourdilliat ne peuvent objecter 
ait de choix qu'entre deux dangers; en 

une, ce a quoi rien n o 

effet, en môme temps que le travail assis est permis, même im-
posé aux receveurs de feuilles dans presque toutes les autres 
imprimeries, il est constant pour le Tribunal, et il résulte aussi 
du rapport de l'expert, qu'on y a su prendre en vue du tra-
vail assis, notamment dans l'imprimerie impériale, où des 
femmes sont employées à cet office, et dans l'imprimerie Fir-
min Didot, où ce sont des enfants comme chez Jaccottet et 
Bourdilliat, des précautions qui mettent les ouvriers à l'abri 
de tout accident pouvant résulter des mouvements nécessités 
par leur travail ou par l'action même de s'asseoir; que Jac-
cottet et Bourdilliat auraient pu et dû : premièrement, per-
mettre le travail assis; secondement, prendre des précautions 
pareilles ou analogues à celles dont on vient de parler; 

« Attendu que le fait particulier qui donne lieu au procès 
vient appuyer de la manière la plus concluante les motifs ti-
rés du danger de la consigne en vigueur chez Jaccottet et 
Bourdilliat, considérée comme à peu près inexécutable et ou-
vrant, par suite, la voie à des imprudences obligées de la part 

de ceux qui y sont soumis ; 
« Qu'en effet, il est certain que le jeune Gouet, âgé de douze 

ans, avait fait la veille, ce qui est une contravention à la loi, 

une journée de quatorze heures; 
« Que par suite, lorsqu'après un nouveau travail de trois 

heures debout, il a voulu s'asseoir, ce qui a occasionné l'acci-
dent, il était trèi excusable de chercher, malgré la consigne, 
à concilier son travail avec une attitude moins fatigante ; 

« Que si Gouet a été imprudent dans le mouvement qu'il a 

exécuté, cette imprudence est inhérente à son âge ; 
« Qu'elle est un fait inévitable sur lequel doit compter le 

patron qui emploie des enfants ; 
« Que ce qui manque aux enfants sous ce rapport, le pa-

tron doit l'ajouter comme supplément à la pruJence ordinaire 
qui lui est déjà commandée dans l'intérêt d'ouvriers adultes ; 

« Qu'il doit être en un mot prudent pour eux, comme le 
serait, non un simple patron, mais un bon père de famille ; 

« Que Jaccottet et Bourdilliat ne peuvent tirer aucun parti 
d'un certificat qu'ils se sont fait délivrer le 2 juin 1837, par 
l'imprimeur Chaix, et qui constate que la légèreté et l'impré-
voyance du jeune Gouet étaient telles, que chez cet impri-
meur on l'avait fait passer du service de la machine dans l'a-

telier de reliure ; 
« Que cette constatation se retourne contre eux, car elle 

prouve que si, comme c'était leur devoir, ils avaient pris a-
vant de recevoir chez eux cet enfant, les renseignements 
qu'ils se sont procurés très facilement depuis le procès com-
mencé, ils auraient été avertis du danger particulier qu'il y 
avait à employer le jeune Gouet au service d'une presse mé-
canique, et auraient été mis à même, ou de ne pas le recevoir 
dans leurs ateliers, ou de ne lui confier , comme Chaix l'a-

vait fait, qu'un travail inoffensif ; 
. « Que de ce qui précède, il résulte que l'accident arrivé au 

jeune Gouet, doit être imputé à l'imprudence de Jaccottet et 

Bourdilliat ; 
« Qu'ils doivent l'en indemniser, et que le Tribunal pos-

sède les éléments nécessaires pour fixer le chiffre de l'indem-

nité';- H ..>;..i -

« Par ces motifs, 
« Condamne Jaccottet et Bourdilliat, même par corps, à 

constituer au profit d'Eugène Gouet, une rente annuelle et 
viagère de trois cents francs, à partir du 10 janvier 1857, jour 

de l'accident ; 
« En conséquence, ordonne que dans un mois, à partir de ce 

jour, ils seront tenus de fournir aux demandeurs une inscrip-
tion de rente sur l'Etat de 300 francs, au nom dudit Eugène 
Gouet, pour l'usufruit, et de lui verser dans le même temps la 
somme nécessaire pour représenter les arrérages de ladite 

rente, à partir dudit jour 10 juin 1857 ; 
« Déclare les demandeurs mal fondés dans leur demande 

contre Desaffy, les en déboute; 
« Condamne Jaccottet et Bourdilliat en tous les dépents, ex-

cepté ceux faits contre Desaffy; lesquels resteront à la charge 

des demandeurs ; 
« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

MM. Jaccottet et Bourdilliat ont interjeté appel de ce 

jugement. 
M" Pinard a soutenu cet appel. Me Dupont a défendu le 

jugement. 
Conformément aux conclusions de M. l'evocat-général 

Salle, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 12 juin. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES. — RETARD DANS LA LIVRAISON. 

— EXPERTISE. 

Une compagnie de chemin de fer chargée d'un transport de 
marchandises n'a pu être tenue d'accomplir les formalités 
prescrites par l'art. 100 du Code de commerce, lorsque le 
destinataire n'a pas, dans le principe, refusé les objets 
transportés, qu'étant tombé plus tard en faillite, le syndic 
de la faillite s'est borné à demander des délais pour pren-
dre livraison, et n'a définitivement refusé les marchan-
dises qu'au moment où la compagnie du chemin de fer qui 
les avait transportées a voulu recourir aux voies judi-

ciaires. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon par le 

Bourbonnais articule qu'elle est restée dépositaire : 1° de 

plusieurs wagons de charbons expédiés à Bodhuile et Ce, 

de Givors, par les sieurs Flachon fils et frères, et par la 

compagnie des mines de houille de Montcel ; 2° de mine-

rai de fer expédié d'Orchampt; que le prix de transport 

lui est encore dû, et qu'elle ne peut conserver plus long-

temps une marchandise qui l'encombre. Dans ces circon-

stances, elle a lait assigner le syndic de la faillite Bod-

huile, celui de la faillite de Flachon fils et frères, et enfin 

le directeur de la compagnie des mines de Montcel, pour 

comparaître devant le Tribunal de commerce de Lyon aux 

fins d'ouïr dire que ladite compagnie du chemin de fer 

serait autorisée à faire vendre aux enchères, par le mi-

nistère d'un officier public, les marchandises expédiées 

aux sieurs Bodhuile et C% et qui sont encore dans les en-

trepôts de la compagnie, et à se couvrir, par privilège, 

sur le montant de ladite vente, de ce qui lui est dû pour 

ses frais, le surplus restant à la disposition de qui il ap-

partiendra. 
Sur cette demande, et après le développement des con-

clusions prises en réponse par les défendeurs, le Tribunal 

de commerce de Lyon a rendu, à l'audience du 19 mai 

1858, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, vidant son délibéré ordonné dans son au-

dience du 12 février 1858, 
« Attendu que les causes étant connexes il y a lieu de tes 

joindre pour prononcer par un seul et même jugement ; 
<( En ce qui touche le svndic de la faillite Bodhuile et com-

pagnie; 
« Attendu que pour les minerais qui sont la propriété de 

la faillite, il ne s'oppose pas à ce qu'ils soient vendus aux 
enchères pub'iques, pour le produit net en provenant être ap-
pliqué jusqu'à due concurrence au paiement du prix de leur 
transport; que pour les charbons expédiés, les uns par Fla-
chon frères, les autres par la compagnie des mines de Mont-
cel, il déclara ne pas prendre livraison de la marchandise et 
consentir à la revendication que ces expéditeurs ont le droit 
d'en faire; îj convient, sur le premier point, d'ordonner la 
vente des minerais, et sur le deuxième point, de lui donner 

acte de sa déclaration; 
« En ce qui touche les syndics de la faillite Flachon, et Ja-

nicot, directeur des mines de Montcel : 
« Attendu que dans le courant des mois de juillet et août 

derniers, les sieurs Flachon frères et la compagnie des mines 
de Montcel ont expédié à Bodhuile etGe, par le chemin de fér 
de Paris à Lyon parle Bourbonnais, divers chargements de 
houille; que le prix du transport de ces marchandises n'ayant 
pas été acquitté par Bodhuile et Ce, tombés à quelques jours 
de là en faillite, la compagnie du chemin de fer, sans prévenir, 
suivant l'usage généralement pratiqué, les expéditeurs du re-
fus du destinataire a déposé ces charbons dans ses entrepôts 
avant toutes contestations et autorisations régulières; _ 

« Attendu que si la compagnie n'avait pas l'obligation abso-
lue de prévenir les expéditeurs du refus du destinat'aire, elle 
éiait au moins strictement tenue de se conformer aux prescrip-
tions de l'art. 106 du Code de commerce, c'est-à-dire de faire 
constater, par expert, l'état de la marchandise, de demander 
son dépôt dans un magasin public, au besoin la vente,- pour 
se couvrir du prix de voiture; qu'au lieu d'agir ainsi, la 
compagnie a, de son autorité privée, déposé les charbons dont 
s'agit dans ses entrepôts, et attendu jusqu'au 21 octobre sui-
vant, c'est-à-dire près de trois mois, pour introduire une in-
stance afin d'obtenir l'autorisation de faire vendre la mar-
chandise aux enchères publiques, pour se couvrir des frais de 

transport; 
« Attendu qu'il est constant que les houilles se détériorent 

rapidement lorsqu'elles restent longtemps exposées aux in-
fluences des agents atmosphériques ; que celles dont s'agit en 
restant pendant trois mois dans les magasins de la compa-
gnie ont dû nécessairement subir une altération assez grande 
pour les rendre d'une vente difficile et onéreuse; que la com-
pagnie doit réparer un dommage qu'elle a occasionné par sa 
négligence à remplir les formalités voulues par la loi, qu'au 
surplus, en disposant arbitrairement de ces charbons elle a 
fait acte de propriété ; qu'il y a lieu en conséquence de les 
laisser pour son compte et d'ordonner qu'elle en remboursera 
la valeur aux expéditeurs, aux prix facturés à Bodhuile, après 

justification contradictoire ; 
« Attendu que les frais sont à la charge de la partie qui 

succombe. 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal jugeant en premier ressort et statuant sur 

les causes jointes, dit et prononce que les minerais apparte-
nant à la faillite Bodhuile seront vendus aux enchères publi-
ques, aux poursuites et diligences de la compagnie du chemin 
de fer de Paris à'Lyon par le Bourbonnais, pour le net pro-
duit en être appliqué jusqu'à due concurrence au paiement du 
prix de leur transport et des frais de l'instance et du présent 

jugement ; 
« En ce qui concerne le syndic de la faillite Bodhuile, dit 

en outre que le sieur Bonson, en sa qualité de directeur de la 
compagnie du chemin de fer, est condamné, pour y être con-
traint par toutes les voies de droit, même par corps, à payer 
1° à Janicot, 2° aux syndics de la faillite Flachon frères ès-qualités 
qn'ils agissent, la valeur des charbons expédiés par chacun 
d'eux à Bodhuile et C% aux prix facturés par ces derniers, 
après justifications contradictoires et sous déduction du mon-

tant de la voiture-; 
« Donne acte aux syndics de la faillite Bodhuile et Ce de 

leur déclaration qu'ils ne prennent pas livraison de la mar-
chandise et qu'ils consentent à la revendication que les expé-
diteurs ont le droit d'en faire ; condamne Bonsou aux frais de 
l'instance et du présent jugement en ce qui concerne les syn-

dics de la faillite Flachon frères et Janicot. » 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon par le 

Bourbonnais a interjeté appel de ce jugement en consti-

tuant pour avoué M" Dulac, et a intimé, devant la 

Cour, soit le syndic de la faillite Bodhuile et C% soit les 

syndics de la faillite Flachon fils frères, et la compagnie 

des mines de houille du Montcel, en la personne du sieur 

Janicot, son directeur. 
Les conclusions de la compagnie appelante ont tendu à 

ce qu'il plaise à la Cour dire et prononcer qu'il a été mal 

jugé par le jugement rendu le 19 mars 1858, par le tri-

bunal de commerce de Lyon, en ce qu'il a condamné in-

duement la compagnie du chemin de fer à payer à la fail-

lite Flachon fils frères et à la compagnie des mines de 

houille du Montcel des sommes qu'elle ne leur doit pas, et 

en ce qu'il n'a pas accordé à la compagnie l'autorisation 

de faire vendre les charbons expédiés par ceux-ci à Bo-

dhuile et C ; bien appelé dudit jugement ; émendant, dé-

charger la compagnie du chemin de fer des condamna-

tions principales et accessoires prononcées contre elle, et 

faisant ce qui aurait dû être fait parle Tribunal, autori-

ser ladite compagnie à faire vendre aux enchères, par le 

ministère d'un officier public, les marchandises expédiées 

au sieur Bodhuile parjFlachon fils frères et par la compa-

gnie des mines de houille du Montcel, lesquelles sont 

encore dans les entrepôts de la compagnie, par privilège 

sur le montant de ladite vente de ce qui lui est dû pour 

ses frais de transport, loyer de matériel, droit de ma-

gasinage et tous autres accessoires légitimement dus, le 

surplus de la vente restant à la disposition des expédi-

teurs de la faillite Flachon frères et de la compagnie du 

Montcel, ceux-ci et même le syndic de la faillite Bodhuile, 

en cas de contestation de sa part, condamnés aux dépens 

de première instance et d'appel, l'amende restituée. 

Les conclusions des syndics de la faillite Flachon frères 

et celles de la compagnie des mines de houille de Munlcel 

ont tendu à ce qu'il plût à la Cour dire et prononcer qu'il 

a été bien jugé par le jugement dont est appel, ordonner 

en conséquence que ledit jugement sortira effet. Subsi-

diairement, dans le cas où la Cour ne croirait pas devoir 

statuer ainsi, dès à présent dire et prononcer, avant ren-

dre droit au fond, que par un ou plusieurs experts qui se-

ront nommés d'office et prêteront serment conformément 

à la loi, vérification sera faite en présence des parties in-

téressées ou elles dûment appelées, de l'état et de la quan-

tité des charbons dont s'agit au procès, pour, ensuite du 

dépôt de leur rapport au greffe de la Cour, être, par les 

parties conclu et par la Cour ordonné ce qu'il appartien-

dra; les dépens en ce cas réservés. Enfin, pour le syndic 

de la faillite Bodhuile, on a conclu à ce qu'il plût à la 

Cour lui donner acte de sa déclaration, qu'il s'en rap-

porte. 

Sur ces conclusions respectives, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« La Cour,' , . 
« Considérant que les charbons expédiés par Flachon lus 

frères et par la compagnie du Montcel n'avaient point été re-
fusés par Bodhuile et C; que ceux-ci en avaient seulement re-
tardé la délivrance au jour où ils espéraient pouvoir payer fe 
prix du transport à la compagnie du chemin de fer; que là 
société Bodhuile et Ce ayant été déclarée en faillite, les syndics; 
ont eux-mêmes demandé et obtenu des délais ; qu'enfin c'est 
seulement à l'époque où la compagnie du chemin défera 
voulu recourir aux voies judiciaires que la faillite Bodhuile a 

déclaré qu'elle renonçait à prendre livraison ; 
« Considérant que placée dans cet'e situation, la cômpagnfe 

du chemin «1e f*r n'était pas obligée à accomplir les formalités 
prescrites par i aj te i06 du Code de commerce, dans le cas de 
refus ou de contestation pour la réception des objets transpor-
tés, formalités qui d'ailleurs auraient été inutiles; que des 

lors elle n'a encouru aucuns dommages-intérêts; 
« Considérant que Flachon fils frères et la compagnie du 

Montcel n'ont pu ignorer ni la faillite de la sociéié Bodhuile ni 
le droit de revendication qui leur était ouvert, et que c'est à 
leurs périls et risques qu'ils sont restés dans l'inactiony 

« Considérant que l'expertise demandée ne peut avoir au-

cun résultat utile, 
« La Cour, sans s'arrêtera la demande en expertise qui est 

rejetée, dit qu'il a été mal jugé par lejugement dont est appel, 
bien appelé; réformant et faisant ce qui aurait dû être fait, 
renvoie la compagnie du chemin da fer de la demande recon-
ventionnelle formée contre elle, prononce que la compagnie du 
chemin de 1er est autorisée à faire vendre, par le ministère 
d'un officier public, les marchandises expédiées à Bodhuile et 
C, dont elle est restée dépositaire, pour retirer, par privilège 
sur Le prix de la vente, les sommes qui lui sont dues pour 
frais de transport, d'entrepôt ou de magasinage et autres ac-
cessoires, et remettre le surplus à qui il appartiendra, sauf 
le droit de revendication réservé aux vendeurs; condamne les 
intimés aux dépens de ca'tse principale et d'appel, et sera l'a-

mende restituée. » 

(Conclusions de M. Valantin, avocat général; plaidants, 

Mes Rambaud et Perras, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 6 août. 

Les Conspirateurs en Angleterre. — JOURNAL la Presse. 

 REFUS D INSERTION D'UNE RÉCLAME. DEMANDE EN 

10,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Il appartient au rédacteur en chef d'un journal de refuser 
l'insertion d'une annonce ou réclame, sans qu'on puisse 

lui demander compte de ce refus. 

Dans les derniers jours du mois d'avril 1858, MM. Le-

bigre, Duquesne frères, éditeurs, terminèrent l'impression 

d'un ouvrage intitulé : Les Conspirateurs en Angleterre, 

étude historique 1848-1858, par M. Ch. de Bussy. 

Il fut convenu avec la Société générale des annonces, 

Bigot, Laffitte, Bullier et compagnie, que l'ouvrage serait 

annoncé dans les Débats, le Constitutionnel, le Siècle, la 

Presse et le Pays. 11 fut entendu aussi, si l'on en croit 

MM. Lebigre et Duquesne, qu'indépendamment de l'an-

nonce placée à la quatrième page, les cinq journaux fe-

raient paraître aux faits divers la réclame suivante : « Les 

Conspirateurs en Angleterre, 1848 à 1858, par M. Ch. 

de Bussy, tel est le titre d'un livre étrange et mystérieux 

dont les curieuses révélations produisent en Europe la 

plus vive sensation. » Le Constitutionnel et le Pays im-

primèrent seuls aux faits divers les ligues qu'ont vient de 

lire. Les Débats, le Siècle et la Presse, se bornèrent à in-

sérer l'annonce à la quatrième page. 
Sur les réclamations de MM. Lebigre, Duquesne frères, 

les Débats et le Siècle firent l'insertion demandée. La 

Presse persista dans son refus. 
Les éditeurs firent alors sommation à M. Rouy, gérant 

du journal, et à M. Guéroult, rédacteur principal, d'avoir 

à publier la réclame ainsi modifiée : « La 4" édition du 

nouvel ouvrage, les Conspirateurs en Angleterre, par M. 

Ch. de Bussy, vient de paraître chez les éditeurs Lebigre, 

Duquesne frères, 16, rue Hautefeuille, à Paris : prix, 2fr. 

(par la poste, 2 fr. 40). {Ecrire franco.) » 
MM. Rony et Guéroult répondirent à cette somma-

tion : « qu'ils ne pouvaient pas insérer cette réclame qui 

avait été refusée par le journal la Presse, faculté que le-

dit journal s'était toujours réservée dans ses droits d'an-

nonces. » 
C'est dans ces circonstances, que MM. Lebigre, Du-

quesne frères alléguant que le refus de la Presse ne pou-

vait s'appuyer sur aucun motif sérieux, et que la publi-

cité d'un journal était ouverte à tous, ont assigné M. Bouy 

devant le Tribunal et ont conclu à ce que le défendeur fût 

condamné à insérer la réclame dans le plus prochain nu-

méro du journal dont il est le gérant, et à leur payer la 

somme de 10,000 francs à titre de réparation du préju-

dice causé. 
Le Tribunal, après avoir entendu Me Lachaud pour les 

demandeurs, et Me Caignet pour M. Bouy, a rendu leju-

gement suivant, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat impérial Pinard : 

« Attendu que tout journal étant responsable de sa rédac-
tion vis-à-vis de l'autorité et du public, peut toujours, sans 
être obligé d'en donner les motifs, refuser une insertion qui 

lui est demandée; 
« Qu'il ne saurait en être autrement que si une convention 

afin de publication était intervenue entre le directeur du jour-

nal et celui qui réclame l'insertion ; 
« Attendu que non seulement une convention de cette na-

ture n'a pas eu lieu entre les parties en cause, mais qu'il est 
au contraire établi que la Presse, dans un traité avec le ré-
gisseur des annonces, s'est réservé le droit d'examen des an-

nonces et des réclames ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare Lebigre, Duquesne frères mal fondés dans leur 

demande, les en déboute et les condamne aux dépens. » 



79$ GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 AOUT 1858 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON. 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 29 juillet. 

LE 80L D'ARHËNIE-SACZË CO.XTRE LE BOL D'ARMÉNIE-BERT. 

Une de ces causes qui ont le privilège de dérider jus-

qu'aux juges eux-mêmes avait attiré, jeudi dernier, grand 

concours à la première chambre du Tribunal civil. 

M. Sauze, dentiste, se plaignait d'avoir été victime d'une 

concurrence déloyale de la part de M11" Bert, autre den-

tiste. 

^ M" Lançon, chargé des intérêts de M. Sauze, cherche 

d'abord à définir les droits de la réclame et ses limites. 

'' La réclame, dit-il, est partout dans notre siècle indus< 
Iriel ; elle annonce, elle préconise, elle souille tout, et préci-
sément parce qu'elle préconise toutes sortes de produits, on 
la supporte, on la tolère et on l'excuse dans une certaine me-
sure. Que M. Lob, de Paris, promette 10,000 francs à celui 
qui oserait dire que son eau ne fait pas repousser les cheveux 
sur la tête la plus rebelle, ou que le grand Macassar vante son 
huile supérieure en qualités, dit le Times, à la femme la plus 
accomplie d'Angleterre; que Georges Fattet nous présente ses 
osanores, de façon à nous dégoûter des dents naturelles., 
tout cela est accep é par le public comme doit l'être toute 
charlatfrnerie : on rit, on passe, quelques badauds seule-
ment se laissent attraper. L'industriel peut donc vanter son 
produit de la façon la plus ridicule, et dans le style le plus 
"flamboyant; mais ce qu'il n'a pas le droit de faire, c'est d'at 
taquer nominativement ses confrères, c'est de les désigner 
personnellement et injustement au mépris public, c'est de 
prendre de faux noms, c'est de dénier à ses confrères des qua 
Jités professionnelles ou d'aptitude qui ne peuvent leur être 
Contestée^, et tout ce qu'il n'a pas le droit de faire, M"e Bert 
se disant Bert-Marmont l'a fait vis-à-vis et au préjudice de 

M. Siuze. 
Il existait, ajoute M0 Lançon, une façon de médecin, appelé 

le docteur Marmont... Un beau jour, le docteur Marmont est 
saisi d'une idée lumineuse ; il se rappelle que chez tous les 
pharmaciens, chez tous les droguistes, on vend une certaine 
drogue ou terre appelée Bol d'Arménie. Bol d'Arménie ! quel 
nom sonore et mystérieux tout à la fois. Un bul ! non plus 
une drogue, une eau, une essence, une poudre, mais un 
bol ! L'Arménie, c'est-à-dire l'Orient, le pays des rêves, le 
berceau du genre humain ! Bref, on voit soudain apparaî re 
cette annonce dans les journaux: Bol d'Arménie-Marmont, 
plus d'extraction de dents, plus de douleurs, etc., etc. 

A vrai dire, le bol d'Arménie aromatisé, infusé dans de l'es-
prit de vin, est un astringent puissant qui calme, en effet, les 
névralgies dans une certaine mesure ; le docteur Marmout n'é-
tait donc pas un adroit charlatan, seulement il exagérait les 
vertus curatives du bol d'Arménie. En cela, il était dans son 
droit, puisque le droit est concédé par la tolérance du public, 
n'attaquant personne, du reste, bon convive, bon père, ban 

locataire aussi. 
En 1850, Marmont eut besoin d'un aide,... il le trouva dans 

M. Sauze. Méridional fort intelligent, très actif, mais qui, au 
dire de MUe Bert, a commis l'impardonnable crime d'être coif-
feur dans sa jeunesse. Mon Dieu, oui, MUe Bert-Marmont, qui 
est Bert tout court, qui a, dans son enfance, à la campagne, 
gardé certains animaux, qui plus tard a été cuisinière de Mar-
mont, qui plus tard,... enfin, qui plus tard s'est instituée 
dentiste avec un aplomb qui l'houore, M11' Bert f int aujour-
d'hui de se trouver mal en présence d'un coiffeur. Un coiffeur ! 

vous dis-je ! Quoi qu'il en soit, M. Sauze est devenu l'élève 
d'abord, puis l'associé du docteur Marmont. 

M" Lançon soumet au Tribunal la preuve de ce dernier fait; 

il rappelle un procès engagé en 1851 et à propos duquel le 
Tribunal a reconnu à M. .Sauze cett-s double qualité, dans un 
jugement passé en force de chose jugée. « Cependant, conti-

nue l'avocat de Sauze, MUe Bert se prétendant héritière du doc-
teur Marmont, décédé en 1857, nous conteste cette qualité ; 

elle fait publier dans les journaux qu'elle est seule élève et 
seule associée autrefois de Marmont ; elle rappelle que M. 
Sauze a été coiffeur, sans avouer qu'elle a été cuisinière; elle 
nous attaque enfin de la façon la plus déloyale et la plus in-

jurieuse. 
M" Lançon conclut donc à ce que M"e Bert soit condamnée à 

faire diparaître des journaux ses réclames mensongères, à ce 
que le jugement soit inséré dans les journaux de Lyon, indé-
pendamment des dommages-intérêts dont il abandonne le 

chiffre à l'appréciation du Tribunal. 

Me Peyronny, avocat de la demoiselle Bert, a plaidé 

que les fautes étaient réciproques ; que si M"e Bert avait 

pris certaines quMités qu'on pouvait lui contester, M. 

Sauze, de son côté, dans une de ses annonces lyonnaises, 

avait pris la qualité de chirurgien dentiste estioménisa-

teur, rmlgré la disposition du jugement de 1851, rappelé 

plus haut, qui lui défendait de s'en servir. 

Le Tribunal, vu la réciprocité des torts ; attendu d'une 

part, que M"6 Bert avait contesté à M. Sauze sa qualité re-

connue par jugement d'élève et d'associé du docteur Mar-

mont; attendu, d'autre part, que Sauze avait pris à tort 

la qualification de chirurgien-dentiste estioménisateur, a 

renvoyé MUe Bert d'instance, en ordonnant néanmoins que 

les dépens seraient supportés par les deux parties. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 13 août. 

IM'ANTICIDE. — 

LA MÈRE. 

BLESSURES AYAKT OCCASIONNÉ LA MORT DE 

PATERNITE INCESTUEUSE DE L'ACCUSÉ. 

Celte affaire, qui se dislingue des affaires ordinaires d'in-

fanticide par l'odieux des relations qui unissaient l'accusé 

à la victime, présente un fait médical que la science a dû 

examiner avec soin ettmi est, au dire des doefeurs enten-

dus, d'une grande rareté dans la pratique dos accouche-

ments. L'enfant, par suite d'un déchirement interne, a été 

trouvé, après la mort de la mère, dans une partie du 

corps où il n'aurait jamais dû pénétrer. Bien que nous ne 

puissions entrer dans des détails que la nature d'uneomp-

te-rendu ne comporte pas, nous aurons suffisamment fait 

comprendre la rareté du cas constaté par l'autopsie, en 

disant qu'il a été déclaré aux débats par M. le docteur 

Tardieu que ce cas ne s'est présenté que onze fois sur 

60,000 accouchements accomplis à l'hospice de la Mater-

nité. 

Quand ce phénomène se présente (car c'en est un pour 

la science), les causes en sont connues et tiennent, soit à 

la constitution interne de la mère, soit à la conformation 

de l'enfant. Dans le procès actuel, MM. les docteurs Tar-

dieu et Lorrain n'ont rencontré aucune de ces causes, et 

ils n'hésitent pas à attribuer les désordres par eux cons-

tatés à des manoeuvres exercées sur la more par une 

main étrangère. Cette main, d'après l'accusation, ce serait 

celle de Jean-Jacques Pelletier, peintre en bitiments, et 

la justice vient lui demander compte d'un double crime, 

d'un infanticide commis en 1855 et de la mort de la mère, 

qui aurait succombé aux manoeuvres pratiquées sur elle 

en 1858. 

Ce qui donne à cette affaire un caractère odieusement 

exceptionnel, c'est que la femme qui a ainsi succombé 

était la propre fille de l'accusé et qu'il était le père de 

l'enfant qu'elle devait mettre au monde. 

Pelletier a soixante-quatre ans. C'est un petit vieillard 

que ses cheveux blancs font paraître plus vieux encore. 

Il est un peu sourd, et il sait tirer parti de cette infirmité 

pour se faire répéter les questions qui l'embarrassent et 

se donner ainsi le temps d'y répondre. 

Il a pour défenseur M" Desétangs, avocat, j 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Gonjet. 

Voici dans quelles circonstances se présente cette af-

faire : 

« La dame Combault, sage-femme à Montmartre, fut 

appelée, le 4 mars 1858, vers onze heures du soir, rue 

des Poissonniers, 45. On l'introduisit auprès de Victorine 

Pelletier, fille aînée de l'accusé. La malade était couchée 

sur le ventre, la tête dans l'oreiller, comme pour étouffer 

ses cris. Son père était seul avec elle, ses frères se te-

naient dans une pièce voisine. La sage-femme reconnut 

aussitôt que Victorine était sur le point d'accoucher. Elle 

se disposait à remplir son ministère, quand, à sa grande 

surprise, le père et la fille nièrent la grossesse. Mais com-

me ces dénégations rencontraient une conviction inébran-

lable, le père dit à plusieurs reprises : « Comment comp-

tez-vous arranger cela ? 11 faut arranger cela. —■ L'enfant 

va crier ! ajouta Victorine.—Sans doute, répliqua la sage-

femme. » 

Le père et la fille, voyant qu'ils ne pouvaient atten-

dre de la dame Combault une complaisance criminelle, la 

congédièrent, en lui annonçant que la malade allait être 

transportée chez elle pour y recevoir des soins. 

La dame Combault l'attendit vainement pendant une 

partie de la nuit. Le lendemain matin, vers huit heures 

et quart, on vint la chercher de nouveau. L'état de la ma-

lade s'était bien aggravé : les membranes étaient rom-

pues ; Victorine était en danger de mort. La sage-femme 

exigea le concours du docteur Maurel,qui reconnut aussi-

tôt l'imminence du péril. Même en cette extrémité, Pelle-

tier niait encore la grossesse. Sauver la malade était im-

possible; elle ne tarda pas à expirer. 

Ces faits étant parvenus à la connaissance de l'auto-

rité, une instruction fut immédiatement commencée. Le 

docteur Lorrain, commis par justice, procéda à l'autop-

sie. Son rapport constate que Victorine était parvenue au 

neuvième mois d'une grossesse régulière, que sa santé 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 13 août. 

QUÊTES RELIGIEUSES. —ARRÊTÉ MUNICIPAL. — INTERDICTION. 

ILLÉGALITÉ. 

Est illégal et non obligatoire l'arrêté municipal qui in-

terdit aux particuliers de faire des quêtes religieuses à 

domicile; ces quêtes ne rentrent dans aucun des objets 

dont la surveillance est confiée- à l'autorité municipale 

par les lois de 1790 et 1791. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Alexandre Rolland, 

du jugement du Tribunal de simple police d'Alzou (Gard), 

du 12 mars 1858, qui l'a condamné à 1 fr. d'amende pour 

contravention à un arrêté municipal qui interdit les quê-

tes religieuses. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; Me Rendu, avo-

cat. 

LOI GRAMMONT. — MAUVAIS TRAITEMENTS SUft LES ANIMAUX. 

TRANSPORT DES ANIMAUX DE BOUCHERIE. 

La loi du 2 juillet 1850, qui réprime les mauvais trai-

tements exercés publiquement sur les animaux, réprime 

ces mauvais traitements, qu'ils résultent d'actes directs 

de brutalité ou de violence ou de tout autre acte volon-

taire de la part des prévenus, quand ces actes ont pour 

résultat d'occasionner aux animaux des souffrances que 

la nécessité ne justifie pas ; cette loi, notamment, réprime 

le fait d'avoir transporté des animaux entassés dans une 

voilure, ayant les pieds liés et la tête pendiuile en dehors 

de la voiture, et de leur avoir fait éprouver des souffran-

ces par ce mode de transport. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Brest (Finistère), du juge-

ment de ce Tribunal, rendu le 12 juillet 1858 en faveur 

des sieurs K'neïn, Bergot et autres. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Marti-

net, avocat-général, conclusions conformes. 

n'était pas altérée, que l'enfant trouvé dans son sein était 

fort et bien constitué, qu'une large déchirure de la ma-

trice avait permis le passage du corps de cet enfant dans 

le péritoine. 

« A la suite de cette opération, le docteur Tardieu fut 

adjoint au premier médecin. Après un nouvel examen, ils 

arrivèrent à cette commune conclusion : 

« La mort de la fille Victorine Pelletier est le résultat 

de la déchirure de la matrice. Cette déchirure a été ma-

nifestement produite par des manoeuvres directes et vio-

lentes, opérées au dernier moment d'un accouchement qui 

était sur le point de se terminer d'une manière naturelle. 

Elle ne saurait, en aucun cas, être attribuée à une rupture 

spontanée ou à une cause accidentelle quelconque surve-

nue pendant le travail. » 

« L'auteur de ces manoeuvres ne pouvait être que le 

père resté seul auprès de sa fille, que celui qui disait à la 

sage-femme : « Il faut arranger cela, » qui s'opposait à 

un accouchement régulier, promettait de faire transporter 

sa fille chez M
me Combault et ne remplissait pas cette 

promesse. 

« Ne voulait il donc que sauver l'honneur de Victorine? 

Il avait un autre mobile et un autre intérêt. 

« Pelletier, aujourd'hui parvenu à sa soixante-quatriè-

me année, était veuf depuis quinze ou seize ans. Victo-

rine, sa fille aînée, avait servi de mère à sesjeunes soeurs. 

Ce rôle touchant, cette sollicitude maternelle auraient dû 

la rendre plus sacrée encore aux yeux de son père ; il la 

souilla néanmoins ; il entretint avec elle des relations in-

cestueuses. Victorine était, devenue cln'l f°is mère dans 

un espace de sept années environ. Aux frères, aux soeurs, 

on parlait d'bydropisie, de certains retards déterminant 

une enflure ; et telle était leur confiance en Victorine et 

leur respect pour leur père, que la guérison rapide de ces 

maladies périodiques n'éveillait chez eux aucun soupçon. 

Et cependant bien des circonstances auraient dû leurou-

vrir les yeux : la marche régulière de la maladie, le gon-

flement du ventre, qui, après un développement progres-

sif, revenait à son premier état ; les précautions du 

père, qui, lorsque les douleurs arrivaient, voulait seul 

donner des soins à sa fille; la jalousie de Victorine, qui 

trouvait son châtiment non seulement dans les remords 

de sa conscience, mais encore dans les tourments d'un 

amour incestueux. 

« Un fait surtoui parlait bien haut, et ils en eurent con-

naissance. Au commencement de 1855, une sage-femme, 

la dame Platelet, fut amenée près du lit de Victorine. Elle 

reconnut que la malade allait accoucher d'un enfant vi-

vant, descendu dans le détroit; elle toucha la tête de 

l'enfant. Cette fois encore le père et la fille commencèrent 

par nier la grossesse, puis demandèrent si l'enfant pous-

serait des cris. La réponse de la dame Platelet fut la mê-

me que celle de la dame Combault; ni l'une ni l'autre rie 

voulaient se prêter à des manœuvres coupables. L'accusé 

promit à la dame Platelet de lui envoyer la malade ; com-

me la dame Combault, elle l'attendît vainement. Le len-

demain Pelletier lui apportait le prix de sa visite, l'invi-

tint à ne plus se présenter, et alléguant que sa fille avait 

été délivrée par une autre sage-femme. Il déclare aujour 

d hui avoir accouché lui-même Victorine, avoir tiré par la 

tète l'enfant, qui serait venu mort, et l'avoir enterré dans 

le champ Labat. Il est au moins certain que les cris qu'il 

redoutait n'ont pas été entendus. 
« Que sont devenus les fruits de cet horrible inceste ? 

Devant le commissaire de police, Pelletier disait : « Je 

suis un malheureux ; j'ai besoin de dégager ma conscien-

ce... En 1854 et 1855, j'ai enterré deux enfants morts-

nés dans le champ Labat. » Dans le cours de l'instruc-

tion, il a soutenu qu'il n'avait enterré qu'un seul enfant, 

et que sa fille n'avait été que deux fois enceinte. 

» Mais cette allégation est inconciliable avec les décla-

ralionsdes enfants, déclarations d'autant moins suspedes 

qu'elles ont été faites avec une rare naïveté, dans le but 

de disculper leur père et leur sœur. Elle est inconciliable 

encore avec les conclusions du rapport des experts. « Les 

prétendues maladies qu'aurait eues, disent-ils, à cinq re-

prises Victorine Pelletier, et qui auraient présenté des ca-

ractères et une durée identiques, ne sont autre chose que 

des grossesses successives. » 
« Conduit sur le ehamp Labat, l'accusé n'a pas pu ou 

n'a pas voulu désigner l'endroit où il aurait déposé le 

corps du nouveau-né. 
» La veuve Biot, qui a habité la même habitation que 

Pelletier, déclare que le logement de l'accusé exhalait une 

odeur infecte d'os brûlés et de cadavre en putréfaction. H 

lui est même arrivé de dire, sans toutefois attacher à ses 

paroles l'importance que semblent leur donner les faits ré-

vélés par l'instruction : « Ce sont les os de ses enfants 

qu'il brûle! » 
« De ces faits certains, résultent contre Pelletier la 

preuve de deux crimes. En 1858, il a volontairement fait 

à sa fille des blessures qui, sans intention de donner la 

mort, l'ont pourtant occasionnée. 

« En effet, la déchirure, cause do la mort de Victorine, 

a été manifestement produite, suivant le rapport des mé-

decins experts, par des manœuvres directes et violentes ; 

or, les manœuvres ne peuvent être imputées qu'à celui 

qui reconnaît avoir accouché sa tille dans une autre cir-

constance, qu'à ce père incestueux bien résolu à cacher sa 

honte au prix d'un crime, qui repoussait les secours de la 

sage-femme dès qu'elle ne consentait pas à tout arranger 

et à n'amener au monde qu'un enfant qui ne fit entendre 

aucun cri. Quelle main autre que la sienne, puisqu'il est 

resté seul près de sa fille, pendant une partie de la nuit, 

a pu déchirer si cruellement les organes de la malade et 

rendre impossible un accouchement qui, sans les manœu-

vres, allait se terminer d'une manière naturelle ? 

« Ce crime avait élé précédé par un autre crime. 

« L'enfant, né en 1855, avait été reconnu vivant par la 

dame Platelet, il se présentait bien, l'accouchement était 

facile. Le père et la fille niaient la grossesse d'abord, puis 

ne voulaient se prêter qu'à cette délivrance mystérieuse 

et fatale où l'enfant sort du sein de sa mère sans pousser 

un cri, ce qui, dans une circonstance semblable, faisait 

dire à la femme Cambault : « Voulez-vous donc que je 

l'étouffé ? » 

« La sage-femme était congédiée avec promesse de lui 

envoyer la malade, mais avec le parti de n'en rien faire. 

Or, c'est Pelletier qui, de son aveu, accoucha sa fille ; 

c'est lui qui se chargea des manœuvres devant lesquelles 

avait reculé la femme Platelet. A l'aide de ces manœu-

vres, l'enfant ne fit entendre aucun cri. Aujourd'hui, 

quand on demande compte à l'accusé de cet enfant re-

connu vivant par la sage-femme , il répond : '< Il est venu 

mort-né, je l'ai enterré dans le champ Labat. » 

« Tout démontre que le père a tué cet enfant, qui ne 

pouvait pas vivre sans révéler la honte de ses parents 

incestueux. 

« En conséquence, Jean-Jacques Pelletier est accusé : 

1" d'avoir, en 1855, volontairement commis un homicide 

sur la personne d'un enfant nouveau-né : 2° d'avoir, 

en mars 1858, volontairement fait des blessures à Jeanne-

Victorine Pelletier, sa fille, lesquelles blessures, faites sans 

intention de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée. 

« Crimes prévus par les articles 302 et 309 du Code 

pénal. » 

Les dépositions des témoins ont reproduit les charges 

que l'acte d'accusation vient d'exposer. On a remarqué 

la déposition de M"" Combault, sage-femme, à Montmar-

tre, qui a été faite en termes choisis et avec une connais-

sance pratique des choses de sa profession, qui dénotent 

des études bien faites. M. le docteur Tardieu, dans les 

explications qu'il a fournies aux débats, a rendu justice 

au savoir dont cette dame adonné des preuves dans cette 

affaire. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Gou-

jet, a été combattue par M° Desétatigs. 

M. le président résume les débats. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité, modifié par 

une déclaration de circonstances atténuantes. 

La Cour, à raison de l'âge de l'accusé, et par appli-

cation des articles 70 et 71 du Code'pénal, remplace la 

peine des travaux forcés encourue par Pelletier, par une 

condamnation à la réclusion perpétuelle. 

vais pas à choisir le mode de vente; on ma poursuiva-
pouvais que laisser faire. ai* 

M. le président : Vous êtes prévenu aussi d'avoir 
genièvre falsifié; vous prétendrez sans doute q

ue
 non^H 

point nous entendrons l'expert. Prévenu Diret, vo
Us

 »Sut l 
culpé de complicité, avec Thomas, dans le délit de v * 
marchandises neuves. en,eii, 

Le sieur Diret: Je puis prouver que je suis sériei 
créancier de M. Thomas, et que je l'ai poursuivi séheu % 
pour les sommes qu'il me devait. Aune époque où il àt 6% 
barrasse dans ses affaires, je lui ai prêté 12,000 f

p
 g S. 

dernier, j'avais besoin de rentrer dans une partie demp.V^il 
:»„ : JA I : "s lOru. j'ai dû le poursuivre 

M. le président : Pourquoi l'avez-vous saisi dans son 
gasin de la rue do Provence et non dans sa boutique de | ' 
de la Grange-Batelière? af«8 

Le sieur Diret : Je ne voulais pas le gêner dans son 
merce, et une saisie dans sa boutique l'aurait mis dan ̂  
fort mauvaise position. s "te 

M. le président : Vous ne le poursuiviez que pour 9Qn 

pourquoi l'avez-vous fait saisir pour une somme bien p 
considérable, pour plus de 4,000 fr., je crois? P'1* 

M. Diret ■ On saisit toujours un peu plus ; il y a les f 
M. le président : Vous avez fait vendre une première ff 

des marchandises saisies sur Thomas, par le même modee 
ployé le 23 avril et qui fait l'objet de la prévention? ^ 

Le sieur Diret : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Qu'est devenue la reconnaissance A 

12,000 fr. à vous dus par Thomas? * 

Le sieur Diret : La somme payée, elle a été déchirée. 
M. le président au dernier prévenu. 
M. le président : Vous êtes inculpé de complicité dans n 

vente de marchandises neuves aux enchères publiques, venf 
faite par votre ministère, à l'aide de manoeuvres, d'une d

el
,e 

supposée, d'une saisie factice, et dont le montant se sera' 
élevé à une somme de beaucoup supérieure à celle motiva ' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 13 août. 

VESTE AUX ELVCUËKES PUBLIQUES DE MARCHANDISES NEUVES. 

 TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. 

Un épicier, le sieur Thomas, rue de la Grange-Batelière, 

est traduit devant le Tribunal, sous la prévention de trom-

perie sur la nature de la marchandise vendue, et en même 

temps du délit de vente publique, aux enchères, de mar-

chandises neuves; les sieurs Diret, rentier, et Thillat, 

commissaire-priseur, sont cités comme ses complic> s dans 

ce dernier délit. 

Il est procédé aux interrogatoires des prévenus. 

M. le président : Prévenu Thomas, vous êtes épicier, rue de 
la Grange-Batelière, et vous avez aussi un magasin da mar-
chandises, rue de Provence. Vous avez lai-su saisir i;ans votre 
magasin de la rue de Provence, sur la poursuite de votre co-
préveuu Ditet, et pour une somme ce 900 fr., des marchan-
dises neuves, des bouteilles de vin, de liqtieurs, notamment 
do genièvre, et ces marchandises ont été vendues à l'Hôtel 
des ventes. La prévsniion prétend que D:rèt vous poursuivait 
en vertu d'un titre fictif, et que celte vente a été faite de conni-
vence avec lui, et pour tromper le public qui a acheté pour 
du genièvre un liquide de voire composition, qui, au dire de 
l'expert qui sera entendu, n'est pas du genièvre. 

Le sieur Thomas : Je vous demande pardon, M. le prési-
dent, j'étais bien réellement débiteur de M. Diret; il m'a t'ait 
poursuivre pour 900 fr. que j Î lui devais bien légitimement. 

M. le président: Vos livres ne partent aucune trace de ces 
900 fr. 

Le sieur Thomas: M. Diret m'a prêté beaucoup plus. 
M. le président : Expliquez-nous pourquoi pour 90J francs 

vous laissez vendre pour plus de 3,500 francs de marchan-
dises ? 

Le sieur Thomas : Je devais davantage, et je faisais vendre 
pour me tirer d'embarras. 

M. le président : Vous pouvi z vendre autrement, car les 
ventes par autorité de justice et par commissaire priseur so.n 
fort onéreuses, et cependant vous paraissez préférer ce mode, 
car une première fois déjà vous avez fait vendre des marchan-
dises neuves par le même commissaire priseur. 

Le sieur Thomas ; M. Diret me sollicitait d'être payé; je n'a-

poursuite. 
Le prévenu : Je crois n'avoir commis ni délit, ni contrav

etl
. 

Lion; j'ai prêié mon ministère, comme je le devais, à 
vente par autorité de justice. J'ai vendu au-delà de la somJ 
pour laquelle on poursuivait pour prévenir les oppositions m 
se présentent souvent après la vente. 

M. le président : Cela n'est pas régulier. On ne doit vead
re 

que pour payer le montant de la poursuite. 
Le prévenu : Plus le montant des oppositions. 

M. le président : Mais il n'y en avait pas. 

Le prévenu : L'huissier qui poursuivait m'a donné sa paroi, 
qu'il y en aurait. 

M. le président : Cela ne nous paraît pas régulier. 
Le prévenu : Cela se fait, monsieur le président ; au surplus 

l'affaire m'est arrivée par un clerc de mon cabinet qui co
tt

.' 
naissait M. Thomas, et j'ai fait cette affaire de confiance. 

M. le président : Vous avez vendu à l'hôtel des commis, 
saires-priseurs des bouteilles de vin, de liqueurs, de genièvre 
notamment, considérées comme marchandises neuves, puis! 
qu'elles sortaient du magasin d'un marchand. 

Le prévenu : Je répète que j'ai fait une vente par autorité 
de justice; je n'ai pas vendu en bouteilles à l'hôtel, maisk 
prendre livraison, dans huit jours, à domicile, ce qui se fait 
fréquemment pour les ventes de liquides. 

M. le président : Vous avez déjà été condamné pour m 
même délit? 

Le prévenu : Cela n'avait pas la moindre ressemblance. 
M. l'avocat impérial Bondurand : La ressemblance, an 

contraire, est parfaite ; vous avez été condamné à mille fraacs 
d'amende pour vente de marchandises neuves. 

M. le président : Ainsi, nous ne nous trompions pas. Ap. 
pelez M. l'expert. 

M. Lassaigne, professeur de chimie : J'ai été chargé d'exa-
miner deux bouteilles de genièvre. La première contenait un 
liquide composé d'alcool, d'un principe de genièvre et de sel 
marin dans une proportion de 8 grammes par litre. Je doit 
dire que le sel marin n'entre jamais dans la composition du 
genièvre. L'autre bouteille se rapprochait un peu du geniè-
vre, mais s'éloignait beaucoup de celui de Hollande, dont 1» 
base est l'eau-de-vie de grain. Ce'.to seconde bouteille ne con-
tenait qu'un alcool à 40 degrés, tandis que celui du véritable 
genièvre doit eu avoir 50. 

M. le président : Vous concluez que ce n'était pas du geniè-
vre réel ? 

M. Lassaigne : Oui, monsieur le président ; il s'en approche 
cependant, et je dois ajouter qu'il ne contient rien de nuisi-
ble à la san c. 

M. le président : Appelez un témoin. 
M. Decastio : Le 22 avril de cette année, j'ai acheté à l'hô-

tel des commissaires-priseurs 22 bouteilles de genièvre. J'en ai 
pris livraison et quand je l'ai goûté, j'ai trouvé que ce n'était 
pas du genièvre, et je m'y connais, car je suis du pays où on 
le fait. J'ai été réclamer auprès du commissaiie-priseur qui 
avait fait la vente; je l'ai prié verbalement et par écrit de me 
mettre en face du vendeur. 11 m'a répondu verbalement qu'il 
refusait de faire droit à ma demande. Je lui ai déclaré que 
j'informerais la justice de ma réel mation. 

Le prévenu : Ln matière de vente par autorité de justice, 
nous vendons tout ce qui est saisi et nous ne livrons pas le< 
noms des vendeurs. 11 y a quelques jours, il y a eu à l'Hôtel 
une vente de légumes complètement hors d'usage ; ils ont été 

achetés, néanmoins. 
M. le président : Combien avez-vous payé les 22 bouteilles 

de genièvre que vous avez achetées? 
Le sieur Decastio : 33 fr.; c'était le prix ordinaire. 
Le sieur Potrot, négociant, témoin assigné à la requête du 

sieur Thomas, déclare que ce dernier lui a demandé 15,000 fr. 
à emprunter, mais il a refusé, no trouvant pas la garantie 

suffisante. 
Le sieur Ledoux, huissier : J'ai été chargé par M. Diret de 

poursuivre M. Thomas jiour une somme de 900 fr.; mais u 
me dit do saisir pour une somme plus considérable, parce 

qu'il y aurait des oppositions après la vente. 
M. le président : N'avez-vous pas soupçonné une conniven-

ce entre les sieurs Diret et Thomas ? 
Le sieur Ledoux : Non, monsieur le président. 
M. le président : Est-ce qu'il est d'usage de saisir et de 

vendre pour une somme supérieure à la dette? 
Le sieur Ledoux : Oui, monsieur le président ; il faut tou-

jours songer aux privilèges du propriétaire, des impôts etaus 

frais de justice. 
M. le président: Pour combien avez-vous saisi? 
Le sieur Ledoux : Pour 3,500 fr.

 ; 
M. le président : Pour combien poursuiviez-vous Thomas-

Le sieur L,edoux : Pour 900 fr. ., 
M. le président : Pour combien le sieur Diret vous a-W 

dit qu'il était créancier en plus des 900 fr.? 
Le sieur Ledoux : Pour 12,000 fr. . ,. 
M. le président : Le sieur Diret a dit qu'il ne lui était du, 

en plus, que 500 fr. 
Le sieur Ledoux : Il m'a dit 12,000 fr. . 
M. le président: Prévenu Diret, avez-vous dit au ^a°L 

pour quelle somme vous restiez créancier de Thomas, vos^ 

francs payés ? 
Le sieur Diret : Je ne me rappelle pas. , ^ 
M. le président : Par qui tivez-vous été payé sur le prou 

de la vente? 
Le sieur Diret : Par le commissaire priseur. , j 
M. le président : Lui avez-vous donné quittance, ou 

avewcus remis vos titres ? „. et 
Le commissaire priseur : Voici ce qui s'est passé. M. "} ^ 

et M, Thom'assonl venus tous deux chez moi. J'ai rf?
I1

g,
1
-

produit do la vente, moins les liais, à M. Diret, qui a du r 
dre son titre à M. Thomas ; je n'avais pas à m'occuper u 
fait, M. Thomas présent. . >â 

Le sieur Ledoux : Je persiste à affirmer que M. Dnret 
dit qu'ii restait créancier de M. Thomas de 12 à 15,000 fr-

it/, le président : Je vous demande encore s'il est d ns b 
de saisir au-delà de ce qui est nécessaire pour payer la s 

me pour laquelle on poursuit? 
Le sieur Ledoux, Oui, monsieur le président. 
M. le président, s'adressant à un des huissiers de s( 

Audieticier, est-il vrai que ce soit l'usage parmi 

frères ? 
L'audièncier : Oui, monsieur le président, pour ga 

le propriétaire, les impositions et les frais. , [i
âD

-

M. le président : Il est constaté que, dans le cours ae 
née, vous'prévenu Thomas, vous marchand, vous av ' 

vos COU' 

aniir 

de marcl'8»; 

COffl. 
vendre aux enchères publiques puur 13,000 
dises neuves, mode de vente ruineux et qu'on ne -
pas de la part d'un homme qui est dans le commerce u r 

longtemps et qui doit jouir d'un certain crédit. 
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Thomas ■ Ce n'est pas beaucoup 13,000 fr. dans 
le sieur

 1
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|
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jm rtanoe r

Je mes affaires ; mais on éprouve 

une année P
ou

d
,
e[nba

r
fas

, et il faut bien se laisser vendre. 
t*i niom*111^.

 svn
dic de la compagnie des commissaires-

Genevoix, j wre. 
M- appelé à la barre 

priseurs, . v
eu

iH
e

z nous dire par suito de quels faits 
}I- XeFl des commissaires-priseurs a eu connaissance de 

]
8

c*namore 

ce
lte

 a'5"^i,
0

,-,^
 :

 Ou a tenté plusieurs fois de vendre des 
neuves à l'hôtel des commissaires-priseurs. 

purcb
8
"^' . -

s e ces vcn
tes ont eu un caractère volontaire, 

- M. Thomas, que nous avons 
première fois il avait fait 

ïoU:C
nnus V sommes opposés. SI 

n
°

US
pe?lé, "

ou
.
s a dédaré q e 

inlerp
° 'lu vin à l'hôtel. Il est difficile, pour le vin, de déci-

ïpty*£& c'est une marchandise neuve; cependant nous 
der ^

ua
'

nC
g q

U
e quand c'est un marchand qui le fait vendre, 

ise neuve. 
ier, une plainte : 

genièvre. Cette p 

„ 'M
D

rocureur impérial, qui a voulu avoir l'avis 
% '

K
f,

e et sur
 la nature de la marchandise, et sur 

c
^ i 'la' vente. La chambre a donné son avis, car elle avait 

O^it i, ce aue l'hôtel des commissaires-priseurs ne passât 

"vin est une m 

^"
 8

pnte de genièvre. Cette plainte m'a été renvoyée par 
;- de notre 

e carac-

■"'"avrii dernier, une plainte avait été faite à l'occasion 

d'une 

- , », a ce que 
our un réceptacle do drogues et de mauvaises marchan-

dise 
' P°p

our
"nous"éclairer, nous avons chargé M. Debray, a 

érieur ^
e
 l'hôtel, de s'informer de la position de M. 

pot
 su

l ^
 es

t allé trouver M. Diret, qui lui a dit que le cré-
■ d*Thomas était bon, mais qu'il avait un trop-plein de 

dit de
 (

jj
seS;

 et qu'il s'était entendu avec lui, Diret, pour les 
archaiid 

*«P°rPardon, les choses ne se sont pas passées ainsi, 

lur s'est présenté à moi comme un négociant; j'ai cru 
voulait faire quelqu'atfaire avec M. Thomas, et je lui ai 

flUl' . —....oie hnn. 4U1 :
0
 |e croyais bon. 

*"M Genevoix: J'affirme que M. Debray est un homrue ex-
'vemeïrt honorable, et qu'il m'a dit ce que je viens de dé-

^T^ribunal ordonne que M. Debray sera entendu. 
Jf Debray : Chargé de faire une enquête par suite d'une 
/'renvoyée

 a
 j

a
 Chambre des commissaires-priseurs, sur 

P'",.,
ntf

 de seuièvre, je me suis transporté chez M. Diret, 
line Veillé o ,__ ■ . ■« rr<t : .. ~.7 

lui demander des renseignements sur M. Thomas. M. Di-

P
ou

 .
a
 jjt que M. Thomas était parfaitement solvable, qu'il 

t fait faire cette vente pour se défaire d'une partie de vin 
de liqueurs très embarrassante. 
M h président : Vous a-t-il dit que la poursuite qu'il 

-Avcait contre Thomas était fictive. 
W Debray - U m'a dit que M. Thomas était un de ses an-

i/is camarades, et qu'il le poursuivait pour une somme de 

tnO fr. afin de lo débarrasser de ses vins. 
J/ le président: Voilà la déclaration de M. Genevoix con-

frmée- prévenu Diret, que répondez-vous à cela? 
le fieur Diret : Je n'ai pas souvenir de ce que dit ce té-

moin-monsieur s'est présentécomme un négociant, cherchant 

à me tromper... 
M. le prèfident : Passons sur le moyen dont le témoin a 

cru devoir user pour arriver à la découverte de la vérité ; le 
témoin affirme, vous niez ; le Tribunal appréciera. 

M. l'avocat impérial Bondurand a requis contre les pré-

venus l'application de la loi. 

M" Lachaud, Carraby et Desmarest ont présenté la dé-

fense des prévenus. 

Le Tribunal, sur les deux chefs de prévention, a con-

damné Thomas à un mois de prison et à deux amendes, 

l'une de 50 francs et l'autre de 500 francs ; 

Et, sur le second chef, Diret à 100 francs, et Thillat à 

1,200 francs d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BEAUVAIS. 

Présidence de M. Guay, vice-président. 

Audience du 5 août. 

VOL DE BILLETS DE BANQUE. 

Une affaire assez grave avait attiré à l'audience un 

nombre d'assistants plus grand que de coutume. Il s'a-

gissait, d'un vol de deux billets de banque, l'un de 100, 

l'autre de 500 fr., commis par deux individus en résiden-

ce à Beauvais, au préjudice d'une personne restée in-
connue. 

Les prévenus sont : François Tamoulin, âgé de trente-

<deux ans, tailleur de pierres, au service de M. Puissant, 

entrepreneur à Beauvais, et Louis-François Quesnet, âgé 

de quarante-deux ans, brocanteur. Ces deux prévenus 

ont tous deux subi plusieurs condamnations, le premier 

trots, dont une à six ans de réclusion pour viol ; le second 

six, dont une à cinq ans de prison pour vol. C'est avec 

ces antécédents qu'ils se présentent devant la justice. 

Voici les faits qui ont motivé leur arrestation : 

i? Vers la fin de juillet, ils se présentaient tous deux chez 

M. Gromard, banquier. Quesnet, portant la parole, de-

manda au caissier le change d'un billet de 100 fr. qu'il 

lut présenta. Le caissier, ayant examiné le billet, qui était 

en tort mauvais état, déclara ne pouvoir en donner la 

monnaie avant de savoir si la Banque l'accepterait. Il 

proposa donc aux prévenus de l'envoyer à un correspon-

ant de Paris pour savoir si le' billet serait ou non accep-

•Jj '
et

 arrangement fut accepté, les prévenus prirent 

i«£^
 6t coav

'
rout ae

 revenir quelques jours plus 

Us revinrent, en effet, et la réponse de la Banque ayant 

^favorable, ils touchèrent la somme de 99 fr. 60 cent., 
™Rtant du billet, frais de poste déduits. 

Le 3 août, Us se présentaient chez M. Benoist. C'est 

m
'
,0,

'
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 Quesnet qui portait la parole; ils demandèrent 

-t e lois le change d'un billet de 500 fr., qui était aussi 

2 tas-mauvais état. " 

2** Gromard. Ils 

mauvais état. On leur fit la même réponse que 

........ .,o prirent un reçu de 500 fr. et con-
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Les billets de banque étaient très détériorés, 

*M oiiei; uaus une position nnan 
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- pour lui pendant quatorze mois, que 

o mauvais ouvrier, travaillant peu et mal, et qui 
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 la misère où il se trouvait.il pas i». i'-'"' "",|D ia "liseré ou u su uouvait, 
ré

Pond q^'^lf^ai'tonzcausun billet de banque. 
a
 été six ans en prison et n'a pas, pendant 

ce temps, dépensé d'argent. U raconte qu'il a introduit en 

Iraude le billet dans la prison , le cachant tantôt dans un 

endroit, tantôt dans un autre, qu'il l'a sorti de la même 

façon, qu'il n'en a pas eu besoin jusqu'à ce jour, et que 

c'est uniquement parce qu'il se détériorait trop qu'il a 
voulu le changer. 

Quesnet est interrogé à son tour. Il est voisin de Ta-

moulin. 11 dit ne connaîlro en aucune sorte l'origine des 

billets de banque. Il paraît cependant établi qu'il a par-

tagé avec Tamoulin le produit du change du billet de 100 

francs. Toujours est-il qu'il ne peut donner aucune expli-

cation plausible de la possession des divers objets trou-

vés chez lui, et notamment de deux pièces de 10 francs 
en or. 

Le Tribunal condamne Tamoulin à sept ans de prison, 

Quesnet à cinq ans de la même peine et cinq ans de sur-

veillance -, tous deux solidairement aux dépens. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 30 avril et 7 mai; — approbation im-

périale du l" mai. 

CHEMINS VICINAUX ET RURAUX. OCCUPATION PAR UNE LI-

GNE DE CHEMIN DE F1SR. IN ACCOMPLISSEMENT DES FOR-

MALITÉS LÉGALES. — DEMANDE EN INDEMNITÉ. — QUES-

TION DE COMPÉTENCE. — CONFLIT. — ANNULATION PAR-

TIELLE. 

/. Les chemins qui ne sont pas chemins vicinaux et qui con-
stituent des propriétés communales, sont, comme les pro-
priétés ordinaires, placés, pour leur conservation et pour 
le maintien de la jouissance des communes, sous la juri-
diction de l'autorité judiciaire. 

U. Les chemins vicinaux, au contraire, sont placés sous la 
garde et la conservation de l'autorité administrative, seule 
compétente pour décider si les communes en sont dépossé-
dées, ou si ces chemins sont régulièrement déplacés, et si, 
dans les deux cas, une indemnité peut être due aux com-
munes intéressées. 

III. En conséquence, l'autorité judiciaire est seule compé-
tente pour savoir si une indemnité est due à une commune 
pour l'occupation, avant l'accomplissement des formalités 
légales, par une compagnie de chemin de fer, de chemins 
ruraux autres que les chemins vicinaux, tandis que c'est à 
l'autorité administrative à prononcer lorsqu'il s'agit de 
chemins vicinaux. 

Ces décisions sont intervenues entre la commune de 

Pexiora et la compagnie du chemin de fer du Midi, par la 

confirmation et l'annulation partielles d'un arrêté de con-

flit pris le 11 décembre 1857 par le préfet de l'Aude, con-

tre un jugement rendu au possessoire et sur appel au Tri-

bunal de Castelnaudary. 

Le texte du décret fait suffisamment connaître les faits 

sur lesquels est intervenue cette décision importante : 

« Napoléon, etc. ; 

« Vu l'art. 13 du litre II de la loi des 16-24 août 1790; le 
décret du 16 fructidor an III ; la loi du 28 pluviôse an VIII ; 
la loi du 21 mai 1836; la loi du 3 mai 1841 ; 

« Ouï M. du Martroy, conseiller d'Etat, en son rapport; 
« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que dans le dernier état du litige la seule de-
mande soumise au Tribunal de Castelnaudary,-par la commune 
de Pexiora, éiait une demande en dommages-intérêts à raison 
de la prise de possession du sol des chemins occupés pourl'é-
tablissement de la voie ferrée, avant l'accomplissement des 
formalités légales ; 

« Que parmi les chemins ainsi occupés, deux seulement 
sont classés comme chemins vicinaux, lo chemin de Pexiora 
à Laurabure, dit chemin de Chrislol, et le chemin de Pexiora 
à Villasavary ; que les autres ne font pas partie de la voirie 
vicinale; 

« Considérant, en ce qui concerne les chemins qui ne sont 
pas vicinaux, que l'autorité administrative est incompétente 
pour prononcer sur la demande de dommages-intérêts formée 
par la commune, à raison de la prise de possession du sol de 
ces chemins, avant l'accomplissement des formalités légales ; 

« Que cette demande ne peut être appréciée que par les au-
torités, qui, d'après la loi du 3 mai 18-11, doivent ordonner 
la dépossession et régler l'indemnité due aux propriétaires 
dépossédés ; 

« Considérant, en ce qui touche le chemin vicinal de Chris-
tol, que l'arrê'.é préfectoral ci-dessus visé prescrit, à la ren-
contre de ce chemin avec la voie ferrée, l'établissement d'un 
passage à niveau ; 

« Que la partie du chemin qui est ainsi affectée au service 
de la voie ferrée n'en conserve pas moins le caractère et la 
destination de voie vicinale; 

« Que la commune ne subit aucune dépossession et que dans 
le cas où elle prétendrait avoir droit à une indemnité pour 
les dommages que lui causerait l'établissement du chemin de 
fer, cette demande ne pourrait être appréciée que par l'auto-
rité administrative; 

« Considérant, en ce qui touche lo chemin vicinal de Pexio-
ra à Villasavary, que si l'arrêté préfectoral en a ordonné la 
suppression, c'est à la clnrge de le remplacer par un c hemin 
latéral dont la largeur est déterminée par l'article 4 dudit ar-
rêté; 

« Que l'art. 15 du cahier des charges, annexé à la loi du 8 
juillet 1852 donnait à l'administration le pouvoir d'autoriser 
le déplacement des chemins vicinaux; que c'est à elle d'ail-

leurs qu'il appartient de prescrire les mesures nécessaires pour 
assurer la viabilité publique, 

« Que, dès-lors, soit qu'il s'agisse d'apprécier si le dépla-
cement du chemin a été régulièrement opéré, soit qu'il s'a 
gisse de reconnaître si la commune, à raison de ce déplace-
ment, a droit à une indemnité, et de fixer, s'il y a lieu, Je 
chiffre de cette indemnité, l'autorité administrative est seule 
compéienle pour prononcer sur ces questions ; 

« Qu'ainsi, c'est à tort qu'eu ce qui concerne les deux che-
mins vicinaux dont il s'agit, la commune a porté sa demande 
devant l'autorité judiciaire; 

« Art. 1er. L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé 
eu ce qui concerne les chefs de la demande de la commune 
de Pexiora, relatifs aux deux chemins vicinaux ci-dessus dé-

nommés. 
« Il est annulé dans le surplus de ses dispositions ; 
« Art. 2. Sont considérés comme non-avenus, en ce qu'ils 

ont de contraire ai.x dispositions qui pré èdent : 1° l'exploit 
introductif d'instance, eu date du 31 mars ii-56 ; 2" la sen-
tence du juge de paix du canton rie Castelnaudary du 6 mai 
1856 ; 3" le jugement du Tribunal civil de l'arrondissement de 
Castelnaudary, en date du 25 novembre 1857. » 

KOiE B£3 ASSISES DjsS X.A SUSKS. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller de Peyra-

mont : 

Le 16, Bêche, coups volontaires portés à sa mère; — 

Femme Rondin, vol par un domestique. 

Le 17, Pontgérard, vol à l'aide de fausses clés dans 

une maison habilée ; — Fosset, idem ; — Laurent, vol à 

l'aide d'effraction. 
Le 18, Chassevant, faux en écriture de co nmerce; — 

Fille Ogé, vol commis à l'aide de fausses clés ; — Bou-

mard, fabrication de fausse monnaie. 
Le 19, Sohier, détournement par un commis et faux en 

écriture de commerce ; — Feli, vol à l'aide d'effraction. 

Lo 20, LaverJutc et Meunier, vol par un serviteur a 

gages ; — Forgemont, attentat à la pudeur sur une jeune 
hilo de moins de onze ans. 

Le 21, attentat à la pudeur sur une jeune fillede moins 

de onze ans; — Chéron, vol à l'aide d'effraction. 

Les 23, 24 et 25, Courtin et dix autres, plusieurs vols 

commis de complicité avec fausses clés et effractions. 

Le 26, Collas, vol à l'aide d'escalade; — Roux, atten-

tat à la pudeur sur une jeune fille de moins de onze ans. 

Les 27 et 28, Liandier, banqueroute frauduleuse. 

Le 30, Kremeser, vol par un apprenti ; — Feliker, faux 

en écriture publique ; — Palepra, tentative de vol avec 
effraction. 

Le 31, femme Bedel, infanticide; — Lcmaire, Girard 
et Garcin, vol avec escalade et effraction. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus p ompl 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une m ti-

son de Paiis, à l'ordre de l'administrateur du journal;; 

CHRONlftUE 

PARIS, 13 AOUT. 

La Cour impériale, à l'issue de l'audience, a procédé, 

en assemblée générale, à huis clos, sous la présidence de 

M. Devienne, premier président, au roulement pour l'an-
née 1858-1859. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Chanson, marchand de combustibles, rue du 

Colombier, 5, pour n'avoir livré que 150 litres de charbon 

sur 170 litres vendus (déficit 20 litres), à quinze jours de 

prison et 50 fr. d'amende ; l'affiche du jugement à dix 

exemplaires, dont un à sa porte, le tout à ses frais, a été 

ordonnée par le Tribunal. — La femme Dauphin, mar-

chande de beurre et d'œufs à Villebouzin (Seine-et-Oise), 

pour avoir mis en venle, à Paris, sur lo marché de la Ma-

deleine, des mottes de beurre présentant chacune un dé-

ficit de 250 grammes, à six jours de prison et 5o fr. d'a-

mende ; l'apposition do dix affiches du jugement, dont 

une à sa porte, a été ordonnée par le Tribunal. — Le sieur 

Cloye, marchand ambulant, rue de la Grande-Truanderie, 

20, pour avoir donné en moins 60 grammes de cerises, 

sur une pesée de 500 grammes, à six jours de prison et 50 

fr. d'amende.—La femme Meunier, marchande de fruits à 

Deuil feanton de Montmorency), occupant au marché des 

Enfants-Rouges à Paris, la place n°48, pour avoir vendu, 

pesé et livré un demi-kilo de fraises en introduisant des-

sous une feuille de chou du poids de 50 gr., à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Deschamps, charcutier, rue de Cha-

ronne, 112, pour avoir faussé volontairement ses balan-

ces, à 25 fr. d'amende. — Enfin, pour mise en vente de 

café falsifié par mélange de chicorée, les trois individus 

ci-après : Le sieur Loubat, marchand de café, 7, boule-

vard Beaumarchais, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Moi-

sant, marchand de café, rue de Charonne, 10, à 50 francs 

d'amende.— Et la veuve Petit, épicière, rue de Grenelle-

Saint-Germain, 27, à 50 fr. d'amende. 

— Au bon vieux temps, après la bénédiction nuptiale, 

les jeunes mariés n'allaient pas comme aujourd'hui, en 

hiver au spectacle, en été visiter la cascade du bois de 

Boulogne, escortée des grands et petits parents, des in-

vités; ils allaient faire la noce, c'est-à-dire un repas ho-

mérique, où on chantait pour boire, où on buvait pour 

chanter. Le repas terminé, chacun attachait à sa bouton-

nière un nœud de la jarretière de la mariée, et le bal com-

mençait. Après le bal, tout n'était pas fini, il y avait en-

core une cérémonie à accomplir : il s'agissait de porter 

aux mariés la rôtie et le vin chaud. 

H y a des familles, à Paris, où ces usages sont conser-

vés religieusement. De ce nombre est la famille Bernard, 

dont le chef est fabricant de chaussons, et aussi la fa-

mille Guépon, cardeuse de matelas, de mère eu fille. Or, 

le mois dernier, il y avait alliance entre la famille Ber-

nard et la famille Guépon ; Arthur Bernard épousait M"e 

Adélaïde Guépon, première cardeuse de matelas du quar-
tier Popincourt. 

Pour la célébration du mariage, tout s'était passé com-

me il a été rappelé plus haut. Ou avait dîné longuement, 

on avait chanté; la jarretière de la mariée avait été dis-

tribuée et le bal tirait à sa fin, quand on s'aperçoit de la 

disparition des mariés. Aussitôt lo garçon d'honneur, Ju-

les Babaut, un charmant et jovial parqueteur, rassemble 

une bande joyeuse, et une immense casserole de vin 

chaud à la main, il la dirige au cinquième étage, vers la 

chambre où se sont retirés les jeunes époux. 

« Silence dans les rangs, disait Jules, il faut arriver en 

douceur ; nous allons rire. » On arrive à pas do loup à la 

porte de la chambre; on écoute, on entend un bruit de 

pas, puis comme une sorte de grognement. « Il y a du 

louche dans le ménage, dit Jules à voix basse; nous al-

lons rire. » 

On continue à écouter et on entend une voix de fem-

me, et bientôt ces paroles distinctes :>,« Ça se passera; 

allons, mon ami, il faut être raisonnable. » Ici, nouveau 

grognement, et Joules de dire : « Il y a du grabuge dans le 

ménage ; voilà le moment, nous allons rire ; » et il frappe 

à la porte. On ne répond pas ; le cas était prévu ; on re-

frappe, un grognement plus fort se fait entendre, mais la 

porte ne s'ouvre pas. 

Cette fois, Jules menace de l'enfoncer, et joignant bien-

tôt l'effet à la parole, il donne une première poussée. « Le 

premier qui entre, je le démolis, dit la grosse voix de 

l'intérieur. — Tu démoliras le vin chaud, » répond Jules, 

et appelant son escouade à son aide, il pousse de nouveau 

la porte qui cède enfin et laisse l'entrée libre. Mais que 

devient la bande joyeuse lorsqu'au lieu de se trouver en 

face des jeunes mariés, ils aperçoivent le père Bernard, 

debout dans la chambre, les pieds dans des chaussons de 

lisière, la tête dans un mouchoir, en proie à une violente 

rage de dents et cherchant à la calmer par une promenade 

nocturne, et M'"e Bernard, son épouse, couchée dans son 

lu et demandant miséricorde. « Pus de miséricorde, s'é-

crie Jules, lo premier i\ mis de sa surprise ; vous boirez 

le vin chaud à la place de vos > niants, ça vous apprendra 

à changer de chambre avec eux. » 

Cela dit, il s'approche du père Bernard et lui offre un 

verre de vin chaud. Le père Bernard le repousse ; Jules 

insiste et fait mine de vouloir le faire boire de force ; le 

vieux bonhomme est à bout de patience, et, saisissant le 

verre, il eu jette le contenu au liez de Jules. G;lui-ci, fu-

rieux à son tour, riposte en jetant toute la casserolée de 

vin chaud au nez du père Bernard la mère Bernard, qui 

veut aussi jeter quelque chose, jette les hauts cris, et 

toute la bande envahissante bat en retraite et dispa-

raît. 
Ji fut tant et tant parlé dans tout le quartier du vin 

chaud du père Bernard, que le bon chaussonnier n'y put 

enir. De faux amis lui conseillèrent de se venger, et il a 

oulu se venger en portant contre Jules Rabout, devant 

e Tribunal correctionnel, une triple plainte en bris de 

clôture, violat;on de domicile et coups volontaires. 

Les témoins, amis de Jules, ont raconté les faits rap-

portés plus haut ; mais le meilleur témoignage a été ce-

lui de la mère Bernard, qui a eu le courage de déclarer 

que, sans les plaisanteries des voisins, son mari serait 

resté tranquille, étant d'une bonne pâte et aimant natu-

rellement les jeunes gens. 

Les débats ainsi simplifiés, Jules Babout a été condam-

né à une simple amende de 25 fr. 

— Hier, à midi, douze individus condamnés aux tra-

vaux forcés ont été extraits de la prison de la rue de la 

Roquette et placés dans une voiture cellulaire pour être 

transférés au bagne de Toulon. Ce sont les nommés : 

Léonard-Balthazar-Albert Aernouts, condamné le 6 mai 

dernier, par la Cour d'assises du département du Nord, 

aux travaux forcés à perpétuité, pour crime d'incendie et 

de tentative de vol, la nuit ;—Casimir-Joseph Quétu, con-

damné le 22 février 1858, par les assises de la Nièvre, à 

vingt ans de travaux forcés, pour tentative de vol qua-

lifié ; puis condamné par les assises du- Nord, le 5 mai 

suivant, à trente ans de la même peine, confondue avec la 

condamnelion précédente, pourvois qualifiés;— Laurent-

Jules Ligneaux, condamné le 17 avril dernier, par les 

assises de la Seine, à vingt ans de travaux forcés, pour 

tentative de vol à l'aide de violence, étant porteur d'ar-

mes (récidiviste) ; — Claude Lallier, condamné le 22 mai 

dernier, par la même Cour, à quinze ans de travaux 

forcés pour attentat à la pudeur sur la personne de 

sa fille légitime ; — Auguste-Joseph-Alexandre Alexan-

dre, condamné le 7 mai dernier, par la Cour d'assises 

du Nord, à dix ans de travaux forcés, pour vols commis 

conjointement, la nuit, à l'aide d'escalade et de fausses 

clés dans des cabanes mobiles habitées ; — Jean-Baptiste 

Léon Guesnon, professeur de langues, condamné par les 

assises de la Seine, le 12 février dernier, à dix ans de 

travaux forcés, pour attentats à la pudeur sur des jeunes 

filles âgées de moins de onze et de quinze ans, sur les-

quelles il avait autorité : — Etienne-Michel-Romain Cou-

derc, ex-fusilier au 11e régiment d'infanteie de ligne, 

cundamné le 16 mars'dernier par le deuxième Conseil de 

guerre de la première division militaire, à dix ans de tra-

vaux forcés, pour vols qualifiés; — Charles-Louis Dume-

lie, condamné le 4 mai dernier par les assises du Nord, à 

huit ans de travaux forcés, pour vols qualifiés dans des 

édifices publics; — Louis-Nicolas Ragon et Valentin Mul-

ler, condamnés tous deux par la Cour d'assises du dépar-

tement de l'Aisne, chacun à huit ans de travaux forcés, 

pour vols qualifiés ; — Joseph Durand et Emiie-Victor 

Sauron, condamnés par les assises de la Seine chacun à 

six ans de travaux forcés, pour vol qualifié. 

— Plusieurs cas de mort accidentelle ont encore été 

constatés hier sur différents points Dans la matinée, un 

homme de peine nommé Coley, en passant rue du Rocher, 

est tombé sous la roue d'une voiture chargée de farines, et 

a été écrasé sur le pavé ; il n'a survécu que quelques mi-

nutes à ses blessures. 

Un charretier nommé Guillot, âgé de 35 ans, traversait 

avec sa voiture les Batignolles pour retourner à son do-

micile à La Villette, lorsqu'en passant rue Cardinet il 

tomba du cheval sur lequel il était monté, et se brisa le 

crâne sur le pavé. Des passans s'empressèrent de le rele-

ver, mais il était déjà mort. 

Dans le canal Saint-Martin, bassin de la douane, on a 

retiré le cadavre d'un homme portant des crochets sur 

lesquels était une couverture de laine. Cet homme n'a 

pas tardé à être reconnu pour un commissionnaire nommé 

Pallay. On a su que cet infortuné, en passant dans la soi-

rée de la veille sur la berge du canal, était tombé acci-

dentellement dans l'eau. 

Enfin le même jour, entre cinq et six heures de l'après-

midi, un accident, qui aurait pu être suivi de mort, est 

encore arrivé non loin du pont Grange-aux-Belles, sur le 

même canal. Un jeune garçon dedouze ans s'étant appro-

ché trop près du bord a fait un faux pas et est tombé 

dans l'eau, sous laquelle il a disparu immédiatement. 

Fort heureusement, un passant qui avait été témoin de 

sa chute, le sieur Ludot, âgé de vingt-deux ans, oplicien, 

se précipita dans le canal, et, après avoir plongé à diver-

ses reprises, put saisir l'enfant et le ramener sur la ber-

ge ; il le porta en toute hâte chez un pharmacien de la rue 

Grange-aux-Belles, où les prompts secours qui lui furent 

administrés firent bientôt disparaître le commencement 

d'asphyxie dont il était atteint et le mirent hors de dan-

ger. L'enfant fut reconduit ensuite chez ses parents, dans 

le quartier Saint-Eustache. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens). — Un suicide accompli dans de péni-

bles circonstances et pour une cause des plus futiles est 

venu douloureusement impressionner notre population. 

Un militaire appartenant au 9e chasseurs, et attaché 

comme ordonnance à M. 'e général Boyer, commandant 

du département, s'est tué hier soir d'un coup de pistolet. 

Ce militaire ayant été chargé de promener un des che-

vaux/lu général, avait fait avec sa monture une chute. Le 

cheval a été très légèrement couronné ; le cavalier n'avait 

pas été blessé. Rentré à l'écurie, celui-ci attacha l'animal 

comme à l'ordinaire, monta dans sa-chambre, y prit trois 

cartouches et sortit. Il pouvait être environ sept heures. 

Depuis ce moment,-ce malheureux ne reparut plus. On 

présume qu'il erra quelque temps dans les champs avant 

d'accomplir sa fatale résolution, car de nombreux mois-

sonneurs qui traversent à cette époque de l'année les 

campagnes environnant la ville jusqu'à une heure avancée 

de la nuit, n'entendirent aucune détonation d'arme à'feu. 

Ce matin, quelques travailleurs qui parcouraient fa 

plaine au-dessus de la nie de Rumigny, aperçurent, au 

pied d'une meule eie grains, un homme couché, ayant sa 

casquette à terre, à quelques mètres du corps. Ils cru-

rent qu'il dormait et qu'il avait la tête enveloppée d'un 

mouchoir rouge, et ils passèreut outre. 

Une heure plus tard, d'autres passants s'étaut appro-

chés, ont reconnu que l'homme était mort, et que le fou-

lard qui lui recouvrait la tête et la face était une masse de 
sang coagulé. 

Avis a été immédiatement donné à l'autorité et à M. le 

général Loyer qui a fait constater que le suicidé était son 

ordonnance, disparu depuis la veille de son domicile. 

Nous n'avons pas beso.n d'ajouter dans quelle pénible 

affliction ce fatal événement a plongé M. le général Boyer 

et sa famille. 

L'institution MASSIPÏ, qui a obtenu au concours 

général n prix et 3a accessits, a remporté au lycée 

Charlemagne 108 prix et 160 accessits, ce qui fait 

un total de 3n nominations, dont un prix. 

— A l'occasion de la fête du i5 août, les grandes 

eaux joueront dimanche prochain dans le parc de 

Saint-Cloud. — Chemins de 1er rue St-Lazare, ia4> 
et boulevard Montparnasse, 44- Billets de Paris à St-

Cloud, aller et retour. 
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Piémont, 5 0p0 1857. 89 75 
— Oblig. 3 0i01853. 51 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0(0 Dift. 

Rome, 5 0[0 90 3? 4 
Napl. (C. Rotsch.)... 

A TERME. 

3 OpO 

4 ll2 0[0 1852 

1225 — 
1095 -
430 — 
207 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions, 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 305 — 
Comptoir Bonnard.. 76 25 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz, Ce Parisienne... 770 — 
Omnibus de Paris... 848 75 
Ceimp.deVoit.depl.. 35 — 
OmnibusdeLondres. 63 75 

1" 
Cours. 

69 
96 75 

Plus 
haut. 

69 10 

Plus i Der 

bas. | Cours. 

68 95 68 95 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1290 — 
Nord (ancien) 932 50 

— (nouveau) 792 50 
Est (ancien) 675 — 

ParisàLyonetMédit. 790 — 
— (nouveau). — — 

Midi 525 — 
Ouest 613 — 
Gr. central de France m 

Lyon à Genève 597 50 
Dauphiné 520 — 
Ardennes et l'Oise... 450 — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 165 -
Bessèges à Alaig.... — — 

Société autrichienne. 640 — 
Victor-Emmanuel... — — 
Chemin de fer russes. 501 25 

L'INSTITUTION BELLAGUET (rue de la Pépinière, 47 et 49) 

compte, cette année des succès bien plus grands encore 

que ceux de l'année dernière. 

Au concours général, sur les neuf nominations du ly-

cée en logique littéraire, six appartiennent aux élèves 

Bergeret et Dupré, de cette institution. Au lycée Bona-

parte, elle a remporté quatorze prix et cinquante acces-

sits. — Elle vient encore de faire recevoir neuf bache-

liers ès-lettres et sept bacheliers ès-sciences. 

Tous les candidats qu'elle a présentés aux grandes éco-

lesjbj gouvernement ont été déclarés admissibles. — 

Dentiis qu'elle est devenue la propriété de M. V.-H. 

EBRÂRD, cette institution voit ainsi s'étendre et s'augmen-

ter encore les nombreux succès qu'elle a obtenus, depuis 

plus de quarante années, sous les directions précédentes 

de MM. Muron et Bellaguet. 

Samedi, au Théâtre-Français, salle des Italiens, dernières 
représentations de Samson, de Provost et M11' Augustine Bro-
han : le Bourgeois gentilhomme,avec le concours de l'Opéra et 
du Conservatoire de musique.Toute la comédie paraîtra dans 
la cérémonie turque. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M11" 
Pannetrat, la 1" représentation de la reprise des Monténé-
grins, opéra-comique en deux actes, paroles de MM. Gérard 
de Nerval et Alboize, musique de M. Limnander; M"* Panne-
trat débutera par le rôle de Béatrix, et Barbot remplira celui 
de Sergis ; les autres rôles seront joués par Troy, Sainte Foy, 
Nathan et M11' Lemercier. 

— Ce soir, au Vaudeville, la Dame aux Camélias, précédée 

de Un soufflet anonyme, charmante comédie en un acte de M. 
Réné de Rovigo. 

— A la Porte-Saint-Marlin, Jean Bart et son magnifique 
vaisseau obtiennent chaque jour un légitime succès ; le bran-
lebas de combat et l'abordage dos frégates ennemies sont d'u-
ne effrayante vérité. 

— Tous les soirs, à la Gaité, les Crochets du père Martin, 
de MM. Cormon et Grangé, grand et magnifique succès pour 
les auteurs, pour Paulin Ménier, si admirable dans le rôle de 
Martin, plus grand succès encore pour lo caissier du théâtre. 

—Au théâtre de l'Ambigu-Comique, tous les soirs les Fugi-
tifs, drame en six actes et neuf tableaux. A huit heures et de-
mie, les Bayadères, ballet-divertissement; à neuf heures et 
demie, les Jungles ; à dix heures et demie, la Grande Pagode; 
à onze heures, la Marée montante. Chaque dame, munie d'un 
billet pris au bureau, reçoit en entrant un éventail représen-
tant une des principales scènes du beau drame de MM. Anicet 
Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

SPECTACLES DU 14 AOUT. Tqj 

OPÉRA. — 

FRINÇAIS. — Le Bourgeois gentilhomme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins. 

VAUDEVU.LE. — La Dame aux Camélias, m-, Soufflet an™ 
VARIÉTÉS. — Vert-Vert, l'Ut dièze, Feu lirigiito. Jnvaie. 
GÏMNASE. — L'Honneur est satisfait, la Balaiiçoiré M pi 
PALAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant tr"!t-
PORTE-SAINT-MARTIN. — Jean Bart. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Sùne, Drolin, drelin. 
FOLIES-NOUVELLES. — Physique. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à a" h. du , • 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 
PRÉ CATELAN. — Tous lessoirs ballet sur le théâtre des Fi

eu 
Fêtes de nuit historiques le marli et le jeu.ii ; fèfés' den^" 
féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous l
os

 i
ou 

de huit à dix heures, soirée magique. % 

IUNELARH (Concerts de Paris). — Bal tous les dimanche, 
concert les mardis, jeudis et vendredis. si 

CHATEAU-ROUGÉ. — Soirées musicales et dansantes,dimancW 
lundis, jeudis et fêtes. » 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis,
 Sjl 

médis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 'es lundis, mercr
e 

dis, vendredis et dimanches. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A PASSY 
Etude de Me JOULY, avoué à Paris, rue Fa-

vart, 6. 
Vente sur baisse de mise à prix, au Palais-de-

Justice à Paris, audience des criées, le 21 août 
1858, 

D'une MAISON sise à Passy, rue Saint-André, 
11, sur le boulevard extérieur près des Champs-
Elysées et de la barrière de l'Etoile. — Mise à 
prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" JOLI. Y et Guibet, avoués à Paris. 
.(8549) 

MAISON A C01RBEY0IE 
Etude de Me HUBX, avoué à Paris, rue de Lou-

vois, 2. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

deux heures de relevée, le mercredi 25 août 1858, 
D'une MAISON sise à Courbevoie, rue de la 

Côte, 2. — Mise à prix, 5,000 fr. 
S'adresser audit M" E. H11E1, .(8518) 

MAISON e Sïc-je- A PARIS 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, le 
samedi 28 août 1858, 

D'une MAISON à Paris, rue Grégoire-de-
Tours, 40 (11e arrondis-ement). Revenu net, sus-
ceptible d'une prochaine augmentation, 2,9u0 fr. 
— Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser à M* Ernest IiEFÈVUE, avoué 
poursuivant, place des Victoires, 3. .(8539) 

DEUX MAISONS ET TERRAIN 
Etude de M« Ernesi LEJFÈVBE, avoué à 

Paris, place des Victoires, 3. 
Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, le samedi 28 août 1858, 

1er lot. MAISON et TERRAIN à Paris, rue 
d'Orléans-Saint-Marcel, 58, à l'encoignure de cette 
rue, de celle des Patriarches et du passage du Mar-
ché des Patriarches (12e arrondissement). Revenu 
susceptible d'augmentation, 1,600 fr. — Mise à 
prix, 25,000 fr. 

2« lot. MAISON à Noisy-le-Grand. — Revenu, 
150 fr. — Mise à prix, 1,000 fr. 

S'adresser à M" Ernest IdEFÈVRE, avoué 
poursuivant, place des Victoires, 3 ; et à M» Ra 
got, notaire à La Villette. .(8499) 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DROIT A M BAIL 
Etude de M* HENOBST, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110. 
Vente sur licitation, en i'étude et par le minis-

tère de M<= GOZZOM, notaire à Belleville, le 
mardi 17 août 1858, à midi, 

Du DROIT AU BAIL, jusqu'au 1" juillet 

1871; d'un terrain sis à Belleville, boule vard des 
Amandiers, 92, et des constructions élevées sur ce 
terrain. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : à Me CiOZZOEI, notaire à Belle-

ville ; 

Et à M" RENOIST et Caron, avoués à Paris. 
(8312) 

lÂISONprèlf le Collège de France, A PARIS 
à vendre par adjudication, sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, par M" 
OEM ANCHE et CROSSE, notaires, le 24 
août 1858. Revenu susceptible d'augmentation : 
4,079 fr. 40 c. Charges : 416 fr. 68 c. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : à M" DEMANCHE, rue de Condé, 

5, dépositaire dù cahier des' charges, et à M* 

©BOSSE, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 14. 
(8496) 

BAINS DE LA ROTONDE ORLEANS. 

Etude de Ma IMRACLT, avoué à Orléans, rue 
de la Bretonnerie, 12. 

A vendre par adjudication, le lundi 23 août 
1858, trois heures do relevée, en l'étude et par le 
ministère de M' TAILEÎ3ROIS aîné, notaire 
à Orléans, rue du Chapqp, 2, commis à cet effet, 

L'établissement des BAINS DE LA RO-
TONDE, sis à Orléans, sur la Loire, avec le ma-
tériel et l'achalandage y attachés, et aussi le droit 
au bail d'une maison à Orléans, venelle de la Po-
terne, 1, où sont les écuries et remises servant à 
l'exploitation dudit établissement. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser : à Mcs IMHAULT et Duchemin 

avoués à Orléans ; , 

Et à M' TAIEEEBOIS aîné, notaire, déposi-
taire du cahier des charges. (8548)* 

Entrée en jouissance de suite. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser : pour visiter, dans la maison où 
s'exploite ledit fonds ; 

Et pour les renseignements, 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 
2° Et audit M* BOISSEE, notaire. (8551)* 

FONDS DE MAISON HURLÉE 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" DEEAPORTE, notaire à Pa 
ris, rue de la Chaussée-d'Autin, 68, le mercredi 25 
août 1858, à midi, 

Un FONDS de commerce de MAISON 

MECHE EU exploité à Paris, rue de la Victoire, 
17, ensemble la clientèle et l'achalandage en dé-
pendant, le matériel industriel servant à son ex-
ploitation et le droit au bail des lieux où s'exploi-
te ledit fonds. 

Mise à prix, outre les charges : 10,000 fr. 
L'adjudicataire sera tenu de prendre les mar-

chandises à dire d'experts. 

S'adresser : à M. Sommaire, rue d'Hauteville, 61, 
à Paris, syndic de la faillite de la demoiselle 
Lhote ; 

Et audit M« DEEAPOHTE. (8544) 

FONDS DE MIROITIER-DOREUR 
Adjudication définitive, en l'étude et par le mi-

nistère de M* BOISSEE, notaire, rue Saint-
Lazare, 93, le samedi 21 août 1858, heure de midi, 

D'un FONDS DE MIROITIER - DO -
RECR, exploité à Paris, quai de Jemmapes, 106. 

FORGES ET FONDERIES MARI-

TIMES DE NANTES 
Les actionnaires de la société des Forges et 

Fonderie» maritimes de Nantes sont 
convoqués en assemblée générale et extraordinaire 
au 31 août courant, à deux heures de relevée, au 
siège social, à Nantes, à l'effet de se conformer à 
la décision prise en assemblée le 15 juillet dernier. 

Les titres devront être déposés huit jours à l'a-
vance, à Paris, rue Saint-Marc, 14, et à Nantes, 
au siège de la société. 

Il ne sera admis que les porteurs de cinq actions 
de 500 fr. (article 14 des statuts). (76) 

SOCIÉTÉ DES 

BAINSDEIIRDECÂBOURG-DIYES 
MM. les actionnaires de la société des Rains 

de mer «le Cabourg-Dîves sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire à Paris dans 
les salons de Lemardelay, rue de Richelieu, 100, 
pour le mercredi 1er septembre 1858, à deux heu-
res très précises, à l'effet : 

1° D'entendre le rapport de la commission char-
gée de déterminer les conditions du partage en 
nature des terrains de la société ; 2° d'adopter ou 
de modifier les conclusions de ce rapport ; 3° de 

rocéder immédiatement, s'il y a lieu, au partage 

proposé ; 4" d'apporter aux statuts, soit avan 
soit après le partage, toutes modifications q

B 
pourront être jugées nécessaires, même à l'égard; 
de la gérance et de la raison sociale. 

MM. les actionnaires qui voudront assister k 
cette assemblée devront déposer leurs titres trois 
jours au moins à l'avance, au^siége social, boule-
vard Saint-Martin, 14 

Pour les actionnaires dont les titres sont en 
dépôt au siège social, les récépissés qu'ils oisle

B
. 

tre les mains serviront de cartes d'entrée. 
Le directeur-gérant : , 

(77) AD. D'ENNERÏ. 

I'IITIMII I 1 II gentilhomme mahométau : 
LLlf LLLrWlt MÉMOIRES traduits de l'an, 
glais et annotés par l'auteur de Vlnde conlemp. 
raine. In-18, jésus. Prix: 3 fr. 50 c. broché. 

L'INDE CONTEMPORAIN1*1 -PARMI* 
Un volume in-18, jésus, 3 lr. 50. 

L'ÏNDÉ ANGLAISE 
in -18 jésus, 7 fr. 

Librairie de L. HACHETTE, etCe, à Paris, et chez 
les principaux libraiies de la France et de l'étran-
ger, et dans les gares de chemins de fer. JTi) 

NÈTTOiAGi pilMÏÊT 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ii|%!7i*!I?< fUà| i if 1 fr. 251e flacon. Rue 
iïLutlLLiliJ Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

 (W 

Boyveau-Lalfecteur, sirop dépuratif du s ang 
et des humeurs. Chez les pharmaciens. 

(25)" 

I LanoyefF.) 

comte E. de 
Deux volu-

BOB 

FETE DE S -MARIE 
AUX APPROCHES DE CETTE SOLENNITÉ 

SIM. %l|»h. OIROUX. et C% fournisseurs brevetés de LL. MM., r; 

pellent leurs Magasi si riches en assortiment (I'OBJETS D'ART et de 

FANTAISIES ARTISTIQUES, dignes d'être offerts pour cadeaux. 

Société** commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ven««M* mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 14 août. 

Ea rWiel des Commissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
097) Bureaux, canapés, fauteuils, 

commodes, pendules, glaces, etc. 
(198) Chapeaux, pantalons, redin-

gotes, gilels, chemises, etc. 
(199) Colliers,harnais, longes, crou-

pières, brides, caparaçons, etc. 
(200) Lits en acajou et en fer, tapis 

d'appartement, fauleuiîs, etc. 
(201) Bureaux, caisse en fer, carton-

nier, œil-de-bœuf, canapé, etc. 
Rue Croix-des-Petits-Champs, 117. 
(202) Billards, banquettes, tables, 

armoires, console, pendule, etc. 
Le 15 août. 

A Batignolles, 
rue du Boulevard, 22. 

(203) Bureau, presse à copier, table 
de salon, bibliothèque, etc. 

Même commune, 
sur la place du marché. 

(204) Table de jeu, pendule, armoire 
à glace, toilette, commode, etc. 

A La Villette, 
rue de Valenciennes, 26. 

(205) Buffet, armoire, bureau, glace, 
établi, bois de constructions, etc. 

Même commune, 
quai de Seine, n°73. 

(206) Voiture à 4 roues, cheval, 2,000 
kil. de charbon de terre, etc. 

A Gentilly, 
sur la place publique. 

(207) Buffet, armoire, commode, bu-
reau, tables, bibliothèque, etc. 

dissoute à dater dudit jour premier 
août mil huit cent cinquante-huit, 
et que M. Lejeune est seul chargé 
de la liquidation. 

Pour extrait : 
—(107) JAMETEL. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'Affiches, dit Petites Affiches. 

««CSÉTÉ» 

Etude de Mc G. JAMETEL, agréé à 
Paris, 16, rue de la Grange-Bate-
lière. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier août mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré A Paris le douze août suivant, 
folio 183, verso, case 3, par le rece-
veur, qui a perçu pour droits cinq 
francs cinquante centimes, entre : 
1° M. Clément-Michel-Joseph Lli-
JEUNE, peintre en décors, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Coquenard, 
5, d'une pari, et 2° M. Louis-Félix 
ROUTY, peintre en décors, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Coquenard, 
17, passage et impasse de 1 Ecole, 4, 
d'autre part, il appert que la société 
de fait ayant existé entre les parties 
depuis le premier août mil huitcenl 
cinquante-sept, pour l'exploitation 
du commerce de peintre en décors, 
et dont le siège était à Paris, rue 
Neuve-Coquenard, 5, est et demeure 

Suivant contrat passé devant M 
Henri-Louis-Adolphe Coustenoble. 
et son collègue, notaires à Lille, lé 
neuf août mil huit cent cinquante-
huit.enregistré, M.Jean-Paul CASSE, 
négociant, demeurant à Lille, rue 
delà Halle, 7, d'une part; M.Adol-
phe CASSE, son fils, travaillant et 
demeurant avec lui, de deuxième 
part; et M. Charles MEUNIER, pro-
priétaire, ci-devant receveur de 
l'Enregistrement et des Domaines, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 
18, de dernière part ; ont formé en-
tre eux une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale Jean 
CASSE et fils, pour continuer l'ex-
ploitation des tissus de lin de M. 
Jean-Paul Casse. Le siège de ladite 
société est établi à Lille, rue de là 
Halle, 7. M. Jean-Paul Casse aura la 
direction générale de la société ; 
M. Adolphe Casse sera chargé de la 
fabrication et de la gestion de la 
maison de Lille, rue de la Halle, 7 ; 
quant à M. Meunier, il aura la ges-
tion de la maison de Paris, rue Vi-
vienne, 18; chacun des associés 
aura la signature sociale, mais elle 
n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera apposée pour son usage. Par 
suite, tous les engagements devront 
exprimer la cause pour laquelle ils 
auront été souscrits. Aucun em-
prunt quel qu'il soit, ni aucun achat 
et vente excédant dix mille francs, 
ne pourra être fait par MM. Adolphe 
Casse el Meunier sans le consente-
ment de M. Jean-Paul Casse, qui 
aura seul ce droit. Enfin la durée 
de la société a été fixée à dix an-
nées, commençant le dix août mil 
huit cent cinquante-huit et devant 
finir à pareil jour de mil huit cent 
soixante-huit, sauf les cas suivants! 
1° M. Jean-Paul Casse aura la fa-
culté d'exiger la dissolution de la 
société quand bon lui semblera, en 
faisant signifier à ses co-associés 
son intention à cet égard un mois 
d'avance; 2» dans le cas de décès 
de M. Jean-Paul Casse, la société 
sera dissoute en ce qui le concerne; 
néanmoins, sa veuve aura le droit 
de prendre son lieu et place en fai-
sant connaître son option aux as-
sociés survivants dans les six mois 
du décès ; 3° et, en cas de non-ac-
ceptation par ladite veuve, la so-
ciété continuera entre MM. Adolphe 
Casse el Meunier. 

Pour extrait. (105)-

raison sociale sera H. LEMAIRE et 
FOURNIER. La durée de la société 
est fixée à quinze années consécu-
tives, à partir du premier août mil 
huit cent cinquante-huit, pour finir 
la premier août mil huit cent soi-
xante-treize. — Le siège social est 
placé susdite rue dé l'Echiquier, 15.j 
La société sera gérée par M. Le-
maire, qui aura la signature sociale 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 

H. LÉMÀIHE. 

—(108) FGURNIER. 

Par jugement contradictoire du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
du quatre août mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, la société 
de fait ayantexisté entre M.Isidore-
Alexandre MOINEAU, négociant, rue 
de Sèvres, 45, à Paris, et M. Jean-
Gustave LEMASSON, négociant, cité 
Pigalle, 5, a Paris, relativement aux 
brevets et perfectionnements pris 
en leurs noms pour un système de 
sommiers élastiques et de ressorts, 
applicables aux voitures, wagons et 
autres, et à l'exploitation dudit sys-
tème, sous la raison LEMASSON et 
MOINEAU (rue d'Isly, 9, et rue Ser-
vandoni, 18, à Paris), a été annulée 
pour inobservation des formalités 
prescrites; et M. Thibault, rue d'En-
{liien, 23, à Paris, en a été nommé 
iquidateur. 

(103) MOINEAU. 

Suivant acte sous' seings privés, 
eu dite à pari» du trente et un juil-
let mil huit cent cinquante-huit, en-
registré, M. Henri LEMAIRE, repré-
sentant de fabrique, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier. 15, et M. 
Joseph-Marius FOURNIER, gantier, 
demeurant à Paris, rue Lancry, 55, 

ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de la fa-
brication des gants d« tissus ou au-
tres par un nouveau procédé. La 

Cabinet de MM. J. VIGOUROUX et 
C'% rue des Vieilles-Eluves-Saint-
Honoré, 9. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du sept août mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré le neuf, 
folio 125, recto, case 9, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert : que la société 
constituée par autre acte sous seing 
privé, en date du vingt mai précé-
dent, enregistré le vingt-sept, folio 
125, recto, case 3, par Pommey qui 
a perçu tes droits, ledit acte publié 
conformément à la loi, entre M. 
Jean-Baptiste CHEVALLIER, cons-
tructeur de chaudronnerie en fer et 
en cuivre, demeurant à Levallois, 
commune de Clichy (Seine), route 
d'Asnières, 58, et M. François-Louis-
Charles HOUEL, demeurant à Paris, 
rue Bonaparte, 33, sous la raison 
sociale CHEVALLIER et G", dont le 
siège est à Paris, rue d'Astorg, 13, 
a été déclarée dissoute à partir du 
trente et un juillet dernier; et que 
M. Chevallier, susnommé, a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(104) J. VlGOUROUX. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze août mil 
huit cent cinquanle-huil, enregis-
tré le même jour par Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, enlre MM. Théodore-Désiré 
BERTRAND et Charles-Honoré-Pas-
cal-Joseph BOUVRET, tous deux 
commissionnaires en grains et 
farines, demeurant à Pans, rue de 

Viarmes, SI, il appert : que la so-
ciété en nom collectif formée en-
tre les susnommés à Paris, sous 
la raison BERTRAND et BOUVREf, 
pour l'achat et la vente à commis-
sion de grains et farines, consti-
tuée pour cinq années, à partir du 
premier avril mil huit cent cin-
quanle-sepl, par acte.sous seings 
privés, fait double i Paris le douze 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregïstré el publié, a été déclaré 
dissoute à partir du douze août mil 
huit cent cinquante-huit ; que la 
liquidation en sera l'aile par MM, 
Bertrand et Bouvret collectivement, 
et que tous pouvoirs ont été don-
nés à M. Eugène Toussaint, demeu-
rant à Paris, rue du ltou!oi,22, pour 
faire le dépôt et la publication pres-
crits par la loi; 

Pour extrait : 
(109) TOUSSAINT. 

Cabinet de M. B1ZET, ancien notai-
re, 43, rue de l'Ecole-de-Médecine 

Suivant acte sous seings privés, 
du trente et un juillet dernier, en-
registré à Paris le treize août cou-
rant, MM. Louis-Alphonse ANKOUX, 
propriétaire,demeurant à'Belleville, 
rue de Calais, 54; Henri LEMMENS; 
Georges G1LLIARD, administrateurs 
de vidanges, demeurant à La Vil-
lette, rue d'Allemagne, 62, et Louis 
JULLIEN, entrepreneur de travaux 
publics, demeurant à Batignolles-
Monceaux, routu de la Révolte, 239, 
ont formé entre eux, pour quinze 
ans, i partir du dix-huit juillet der-
nier, une société eu nom collectif, 
sous la raison sociale ANItOUX, 
LEMMENS et C1', pour l'exploitation 
de l'entreprise de la vidange des 
fossés d'aisance dans Paris et la 
banlieue, connue sous le titre de la 
Vidange atmosphérique perfection-
née, de laquelle société, dont le 
siège est à Paris, boulevard Saint-
Denis, \, MM. Anroux et Lemmens 
auront seuls la signature, ensemble 
ou séparément, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les ac-
tes d'administraiion, le concours de 
trois des associés étant obligatoire 
pour tout acte devant obliger la so-
ciété. 

Pour réquisition d'insérer : 
—(106) BlïET, ayant pouvoir. 

D'un acte reçu par M» Mocquard 
el son collègue, notaires à Paris, les 
deux et sept août mil huit cent cin-
quante-huit, enregislré, contenant 
diverses modifications aux statuts 
de la société en nom collectif cons-
tituée, aux termes d'un acte reçu 
par M" Casimir Noël, prédécesseur 
de M* Mocquard, le vingt-trois fé-
vrier mil huit cent cinquante-lrois, 
entre: t" M. André-Jean-Joseph PE-
1UIÎR ;2°M. Charles-Scipion-Joseph-
Edmond PER1ER, son fils aîné ; 8» et 
AI. Charles-Guillaume LE LASSEUR, 
son gendre, tous trois banquiers, 
demeurant à Paris, rue Royale-St-
Honoré, 6, il appert, entre autres 
choses : premièrement, que MM. Pé-
rier et M. Le Lasseur ont, d'un com-
mun accord, prorogé au trente et 
un décembre mil huit centsoixaule-
sept, leur société, qui devait expirer 

le trente et un décembre mil huit 
cent soixante et un; deuxièmement, 
que la raison sociale est toujours : 
PÉRIER frères ; troisièmement, que 
le siège et tes bureaux de la société 
restent fixés à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 6; quatrièmement, et 
que chacun des associés reste auto-
îâsf A lejir et administrer les affai-
res sociales et à signer pour la so-
.ciétJID' duwiro m • 

Pour extrait: 
-(HO) Signé : MOCQUARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FatUites. 

Jugements du 12 AOÛT 1858 , qui 
'éclarent la faillite ouverte et m 
txent provisoirementl'ouvtrtureau-
ïîl jour : 

Du sieur DUBIEF-JOUV (Philibert), 
md de vins, rue de l'Entrepôt, 27; 
nomme M. Manchet juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 
6, syndic provisoire (N° 15191 du 

gr.); 

Du sieur ANNONI (Jean-Edmond), 
fabr. de maroquinerie, rue des Qua-
tre-Fils, 5; nomme M. Blanchet ju-
ge-commissaire, et M. Sommaire, 
rue d'Hauteville, 61, syndic provi-
soire (N° 15192 du gr.); 

Du sieur MAHLER-MEYER (Mau-
rice), fourreur, rue de la Chaussée»! 
d'Antin, 37; nomme M. BlancheTl 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
15193 du gr.); . 

De la société des sieurs BÉRAN-
GER, limonadier à La Villette, rue 
de Flandres, 4, composée des sieurs 
Octave-Edouard Béranger et Ernest-
Léon Béranger; nomme M. Caille-
botte juge-commissaire, et M. Che-
vallier, rue Berlin-Poirée, 9, syndic 
provisoire (N° 15194 du gr.); 

De la société LOEFFEL et Ç". me-
nuisiers en voitures, dont le siège 
est à Paris, avenue Montaigne, 29, 
composée des sieurs Frédéric Loef-
fel, demeurant au siège social, et 
pue Frédérica Rœber, passage des 
Douze-Maisons, 8 ; nomme M. Blan-
chet juge-commissaire, et M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic provi-
soire (N° 15195 du gr.). 

CONVOCATIONS D». CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
temblees des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS I>E SYNDICS. 

Du sieur DANNEMANN (Eugène), 
limonadier et délntant de tabacs, 
rue des Halles-Centrales, 2, le 18 
août, à 9 heures (N» 15184 du gr.); 

DU sieur ANNONI (Jean-Edmond), 
fabr. de maroquinerie, rue des Qua-
tre-Fils, 5, le 18 août, à 9 heures (N° 
15192 du gr.); 

Du sieur BERGER (Jean-François\ 
anc. aplatisseur de cornes à Belle-
ville, rue de l'Orillon, 23, le 19 août, 
à 1 heure (N° 15168 du gr.); 

Du sieur VALLET, md boulanger, 
rue Saint-Victor, 96, le 19 août, à 1 
heure (N° 15185 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de. 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MERCIER (Hippolyte) , 
tapissier-miroitier, rue de la Mi-
chodière, 21, le 19 août, à 10 heures 
(N° 15013 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge^commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifleaUon et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres àTkIM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Do la dame veuve SAUDRAY (Ma-
rie-Anne-Antoinette Haïrait, veuve 
de Jean), entr. de transports à Bel-
leville, rue de Constantine, 19, le 19 
août, àl heure (N» «831 du gr.); 

Du sieur SORRÉ-DELISLE (Alfred-
Emile), fabr. de mercerie, place de 
la Bourse, 31, le 19 août, à 10 heures 
(N° 14856 du gr.); 

Du sieur M1SCOPEIN (Jean-Fran-
çois), md de vins aux Ternes, ave-
nue des Ternes, 73, le 19 août, à 10 
heures (N° 14688 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que lee 
créanciers vérifiés et affirmés'ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans te dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur FOUCHET (Victor), limo-
nadier, rue Mârie-Stuart, 22, entre 
les mains de M. Deyin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite 
IN» 15078 du gr.); 

Du sieur N1BELLE (François), cor-
royeur, rue du Four-St-Germain, 2, 
entre les mains dé M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, sylidic provisoire 
(N-15105 du gr.);, 

Du sieur PADÉ (Florentin), limo-
nadier, rue Neuvc-Ménilmontant, I, 
entre les mains de M. Devin, rue de. 
l'Echiquier, 12, syndic de la faillite 
(N° 15102 du gr.); 

De la société CARPENTRAS et 0-, 

Compagnie générale de peinture au 
colocirium, rue de Rivoli, 122, enlre 
les mains de M. Moncharville, rue 
de Provence, 52, syndic de la faillite 
(N° 15127 du gr.); 

Du sieur THIREL (Sénateur-Pier-
re ), serrurier à La Villette, rue 
Drouin-Quintaine, impasse St-Ni-
colas, 6 bis, entre les mains de M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic de la faillite (N° 15126 du 
gr.); 

Du sieur DELOBEL, md de bonne-
terie, rue Lamartine, 25, entre les 
mains de M. Hecaen, rue de Lancry, 
9, syndic de la faillite (N° 14963 du 
«r.). ....... 

Pour, en conformité de l'article 492 
de là loi du 28 mai 1831, élreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration -e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COUVE (Napoléon-Jean-Pierre-Clau-
de), anc. fabr. de vinaigre à Mai-
son-AIfort (Seine), Grande-Rue, 39, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le (9 août, à 10 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N> 14476 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ANDRIEU ( François-Alexis ), fabr. 
de fleurs artificielles, rue Bourbon-
Villeneuve, n.7, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 19 août, 
à 10 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et a. 
l'affirmation de leursdites créances 
(N» 13995 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
santj'union de la faillite du sieur 
RIVIERE (Jules), fabr. de poêles et 
panneaux de faïence et entr. de fê-
les et concerts publics, rue de la 
Roquette, 26, en retard de faire véri-
fier et affirmer leurs créances, sont 
invités a se rendre le 19 août, à 10 

h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commifs» 
procéder à la vérification et à 1 aftj 
mation de leursdites créances if 

14139 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers privilégiés,* 
rifiéset affirmés de la société »' 
GOY et C», négoc. distillateurs aU 

Villette, rue de Flandres, 78, ci» 
posée du sieur Alphonse Bigoj™ 
d'un commandilaire , peuvent J 
présenter chez M. Sergent, sjnoj 
rue de Choiseul, 6, pour toucher» 
montant intégral de leurs créa*» 
(N« 14601 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 14 AOUT 1* 

NEUF HEURES : Beneto,,linger; fv 
—Comont, boulanger, id.-iw 
se, épicier, conc. inj 

DIX HEURES: Collet, md de ur 
synd. , -1.J. 

HIDI: Delarebeyrette, md de w" 
synd.-Lagnier, anc. hmoM" J 
vérif. - Bourdon et C", nég.A 
- Naudet, peaussier, id- r '& peaussier, 
md d'étoffes, id.-Noél et 
md de rubans, id - Noë, »» 
rubans, id. — Andral, tanw"g 
conc— Ducharme, loueur oe 

' tures, id. — Dumarchay,enu-j, 
travaux publics, aflirm. 
union.- Curot, anc. restaur»! 
id.-Bakkers, nég., affirm. W. 

UN°E "HEURE : Veuve Blot, aue-.ft 
langère, vérif. -Veuve G»"H

 lt 

mde de vins, id. -y^Sri 
billard, id.-Jacquot de »

r
fjd.' 

journal la Vérité pour l°u*w», 
Montargis et C'*, commeiça^. 
délib.— Cailleux, serrurier 
tures, clôt. -Véchambre, aï" ,» 
teur, id. - John Hooper, nés j, 
vins id.- Duchêne aîné, I» 

chapeaux, id. - Pflsler, V™ t 
conc. - Rover, brodeur, ' ^r* 
huit. - Deflandres , Woni 

rédd. décompte. 

Décè» et Inltui»»* 

Du U aefùt 1858. - M. P^iilA 
ans, rue Miroméml, 92. - #0 

68 ans, rue de l'Oratoire,J":
 (0

r 
veuve Borel, 77 ans, "V* 
thieu, 11.-Mme Julrn, ̂ %

e
m 

la Ville-l'Evêque 5i.-M'ne»
a3

s* 
24 ans, rue des Filles-St-TW

1

 6
* 

-Mme Surry.seans, ru : *
 ve

 vf 

nelle-Sl-Honoré, 15. - K
ip

ea ' 
Langevin, 22 ans, rue P^ V» 
13.-M. Candeljer, 1 a"

9
-^ »$ 

bourg, 105. - M. Dolbeau, ^ m 
rue, Michel-le-Comte x%.

t
vA 

lîranca,62 ans, rue St-Loui
 r

» 
57.-M. Remy-Delaunay,"

 ri
is.» 

Ste-Marguerite, 33. - M-^
 M

.iA 
ans, rue de Bourgogne, «• , ̂  

chet, 53 ans, rue Vanneau^ie!* 
Bas, 67 ans, rue des enaru^^ 

Le gérant. 
8AOT1 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Août 1858, F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES MATHURINS. 

Certifié l'insertion sous le 
18. Pour légalisation de la Signature A. GUTOT. 

Le maire du 1" arrondissement, 


